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La Rose des vents de l’Estrie  819 823-9996  Site web : www.rosedesvents.com 
Renseignements sur les services offerts par cet organisme et les autres organismes du milieu pour 
les personnes atteintes de cancer, leurs proches ainsi que les personnes endeuillées. 

Société canadienne du cancer  1 888 939-3333   Site web : www.cancer.ca 
Un service d’information sur le cancer est offert aux personnes atteintes de cancer et à leurs 
proches ainsi qu’au grand public.  
 

Pourquoi ? 

·  Questions sur le cancer 

·  Toutes les aides financières disponibles au Québec 

·  Références à des services dans la communauté 

Permet de mieux comprendre les risques de cancer, les symptômes, les traitements et les 
effets secondaires 
 

·  Information à jour, fiable, facile d’accès, claire et concise sur tout ce qui concerne le 
cancer 

·  Service en français et en anglais (mais aussi dans plus de 110 langues, grâce à des 
services d’interprètes)  

·  Source précieuse d’information pour les francophones 

·  Gratuit, confidentiel, anonyme par téléphone ou par courriel 

·  Disponible de 8 h à 20 h du lundi au vendredi 
- 

Des publications sur différents sujets sont disponibles gratuitement. Certaines sont même 
diffusées intégralement sur le site Internet de la Société 

Fondation québécoise du cancer  1 800 363-0063  Site web : www.fqc.qc.ca 
À la ligne téléphonique info-cancer, service géré par des professionnels de la santé, il est 
possible d’obtenir gratuitement et en toute confidentialité, une foule de renseignements sur tous 
les aspects du cancer : les causes, les symptômes, les signes précurseurs, les traitements, les 
ressources disponibles selon les régions.  
 

Le centre de documentation met à la disposition du public plus de 5000 livres, articles, 
périodiques, documents vidéo et autres qui traitent de tous les aspects du cancer : dépistage, 
prévention, progrès, traitement, thérapies complémentaires, accompagnement, deuil, etc. Vous 
pouvez emprunter gratuitement la majorité de ces documents par le site Web, sur place au Centre 
régional et Hôtellerie de l’Estrie, par la poste ou en communiquant avec nos documentalistes  
qui se feront un plaisir de vous aider dans vos recherches.  
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La Rose des vents de l’Estrie   819 823-9996 
Écoute téléphonique, du lundi au vendredi, 8h30 à 17h 
Soirs et fins de semaine : laisser un message sur le répondeur ou envoyer un courriel à 
info@rosedesvents.com avec vos coordonnées et deux moments qui vous conviennent.  
Nous vous rappellerons dans les 24 heures ouvrables. 
Relation d’aide offerte par une psychologue pour la personne atteinte et ses proches. 
 
La Société canadienne du cancer     1 888 939-3333 
Cancer J’écoute, un service de soutien téléphonique gratuit et confidentiel pour les personnes 
atteintes et leurs proches.  Le conseiller de Cancer j’écoute, par son écoute et son accompa-
gnement, permet à la personne d’identifier les difficultés auxquelles elle fait face.  La personne 
peut aussi être jumelée à un bénévole formé en écoute active qui a vécu une expérience de cancer 
similaire à la sienne ou parler à un psychologue, un travailleur social ou une sexologue lorsque la 
personne a besoin de soutien immédiat. Ouvert du lundi au vendredi, de 8h00 à 20h00. 

La Fondation québécoise du cancer  1 800 363-0063 
Un service de jumelage téléphonique et de soutien gratuit. Dans l'épreuve, il est rassurant de 
pouvoir compter sur une oreille attentive, prête à recevoir les confidences, à répondre aux 
questions en toute connaissance de cause et à calmer les appréhensions. Le jumelage 
téléphonique se fait entre personnes atteintes de cancer, ses proches, et une autre personne, 
bénévole, ayant déjà été touchée par le même type de cancer. Vous pouvez rejoindre ce service au 
1 800 363-0063.  

Secours Amitié     819 564-2323 
Écoute téléphonique, 7 jours par semaine, 24 heures par jour.  

Urgence Détresse      819 780-2222     
Écoute téléphonique, 7 jours par semaine, 24 heures par jour. 
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Info-Santé 
Jour et nuit, 365 jours par année. Le moyen privilégié pour vous informer, obtenir de l’aide et 
vous guider dans le réseau de la santé et des services sociaux de l’Estrie. 
 

Asbestos:     811 
Coaticook:     811  
Granit,  Lac-Mégantic:   811 
Haut-Saint-François    811 
Memphrémagog :  

Magog     811 
Mansonville   811 
Stanstead   811 

Sherbrooke :      811 
Val-Saint-François : 

Richmond   811 
Ste-Anne-de-la-Rochelle 811 
Valcourt   811 
Windsor   811 
 

JEVI     819 564-1354 
Prévention du suicide et écoute téléphonique, 7 jours/7, 24 heures/jour. 
Services aux personnes endeuillées par le suicide. 
 

�
�
�
�
�
�
�
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Service offert dans toute 
l’Estrie 
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Description du service 
Le service d’accompagnement-transport s’adresse aux personnes 
atteintes de cancer afin de leur permettre d’aller à leurs traitements 
et à leurs rendez-vous médicaux. Ces derniers se rendent chez les 
bénéficiaires avec leur voiture, les accompagnent à leur visite ou 
leur traitement médical, puis les reconduisent à leur domicile. 
 

Avantages 
Nos bénévoles connaissent bien les différents départements des 
hôpitaux ainsi que la séquence des traitements. Ils peuvent ainsi guider et accompagner 
adéquatement les personnes en traitement, ce qui se veut très rassurant pour ces dernières de 
même que pour leur famille. Au cours des accompagnements, des liens se tissent souvent entre le 
bénéficiaire et le bénévole qui, en plus d’accompagner la personne, est formé à l’écoute et à 
l’accueil des états d’âme des personnes. Souvent, nos bénévoles sont les premiers avec qui le 
malade partage une bonne ou une mauvaise nouvelle, d’où le terme accompagnement transport. 
 

Détails du service 
Pour vous prévaloir de ce service, il vous suffit de téléphoner à La Rose des vents ou à 
l’organisme qui dessert votre localité et de mentionner la date, l’heure et le lieu du rendez-vous 
(48 heures à l’avance).  
 

Coût : Un coût minime variant selon la distance à parcourir et les frais de stationnement est relié 
à ce service. Cependant, la Sécurité du revenu paie pour ses prestataires lorsqu’il s’agit de 
déplacements pour des raisons médicales et, pour les personnes à faible revenu, la Société 
canadienne du cancer (819 562-8869 ou 1 888 939-3333) peut fournir une aide financière.  
 
Région de Sherbrooke 
La Rose des vents de l'Estrie     819 823-9996 
Aide communautaire de Lennoxville et environs   819 821-4779 
Transport au Foyer (Entreprise privée qui offre un service 819 829-8986 
de taxi adapté pour les personnes de mobilité réduite)   
 

Extérieur de Sherbrooke 
Maison de l’action bénévole de l’Or blanc   819  879-6333 
Centre d’action bénévole de la MRC de Coaticook  819  849-7011 
Centre d’action bénévole du Granit, Lac-Mégantic  819  583-3482 
Centre d’action bénévole du Haut-St-François   819  560-8540 
Carrefour du Partage, Magog     819  843-8138 
CAB-Missisquoi Nord, Mansonville    450  292-3114 
Centre d’action bénévole de Richmond    819  826-6166 
Centre d’action bénévole R.H. Rediker    819  876-7748 
Centre d’action bénévole de Valcourt et Région   450  532-2225 
Centre d’action bénévole de Windsor    819  845-5522 
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Dans chaque région, ces entreprises peuvent offrir des services d’entretien ménager, de lessive, 
de préparation de repas, de gardiennage et autres. Elles visent le maintien à domicile des 
personnes âgées ou en perte d'autonomie permanente ou temporaire. Des services de présence-
surveillance (gardiennage) sont maintenant offerts dans certaines entreprises.  
 

�  Exemples de service d'entretien ménager léger  
o Lessive, repassage, aspirateur, époussetage, nettoyage  

(ex: réfrigérateur, baignoire, garde-manger, fenêtres intérieures).   
o Préparation de repas sans diète  
o Approvisionnement et autres courses  
 

�  Exemples de service d'entretien ménager lourd  
Grand ménage  

o Nettoyage du four  
o Tâches reliées aux changements / saisons  
o Intérieur congélateur, stores et rideaux  
o Fenêtres intérieures / extérieures  
o Intérieur des armoires et garde-robes  

 
�  Exonération financière pour les services d'aide domestique 
Sur la base de services d’aide domestique rendus par une entreprise d’économie sociale en 
aide domestique (EESAD) reconnue pour les fins du programme, une réduction du tarif 
horaire exigé par cette entreprise est consentie à la personne qui bénéficie du programme.     
Cette réduction peut être obtenue de deux façons : 

 

�  Premièrement, une réduction d’un montant fixe de 4 $ pour chaque heure de service 
rendu. Cette réduction, appelée " aide fixe " est accessible à toute personne 
admissible au programme, quelque soit son revenu familial. 

 

�  Deuxièmement, une réduction supplémentaire d’un montant variant de 0,40 $ à 6 $ 
pour chaque heure de service rendu. Cette réduction supplémentaire, appelée " aide 
variable ", est établie en fonction d’une grille de calcul qui tient compte du revenu 
et de la situation familiale de la personne.  

 

La personne ne paie que la différence entre le tarif exigé par l’entreprise et le montant d’aide 
qui lui est accordé. 
�     Le crédit d’impôt remboursable pour le soutien à domicile des personnes âgées   

 (voir page 65) 

�  Subvention pouvant être accordée par le CSSS pour les personnes de 65 ans et plus et   
     celles en perte d’autonomie. Vérifiez votre éligibilité auprès du CSSS de votre région.



 
� � � � � � � � � � � � �

 
 

 10 

����������	
�����
����������	
�����
����������	
�����
����������	
�����
   

Service offert dans toute 
l’Estrie 

 

 

 

Service offert à la clientèle de 
Sherbrooke seulement 

 

Service offert à Sherbrooke et 
dans quelques autres MRC 

��� �������������������	��
� �����	��
� �����	��
� �����	��
� ���� ���
!!!! "�

��
������������	����������"�

��
������������	����������"�

��
������������	����������"�

��
������������	����������# ###� !���
�#  

 

La Coopérative de services à domicile de l'Estrie  
Sherbrooke   Téléphone : 819 823-0093 
 

Service d'aide domestique du Haut-Saint-François 
East Angus  Téléphone : 819 832-2200 
 

Coopérative de solidarité de services à domicile Memphrémagog  
Magog   Téléphone : 819 843-8842 
 

Ressource en entretien ménager 
Asbestos   Téléphone : 819 879-5659 
 

Service d'aide domestique de la région de Coaticook  
Coaticook   Téléphone : 819 849-7716 
 

Service d'Entretien Domestique du Granit inc. 
Lac-Mégantic  Téléphone : 819 583-2550 
 

 
Autres ressources : 
 

�  Centre d’entraide Plus de l’Estrie : 819 563-5656 
�  Accompagnement, entretien ménager intérieur et extérieur, repas, peinture,  

réparation, gardiennage pour les enfants de 0-5ans, ... 
�  Clientèle : personnes malades et  personnes aînées à faible revenu 
�  Coût : 5 $ pour l’ouverture du dossier et les services sont gratuits 

 

�  Fondation PersonnAide : 819 868-0487 
 

PersonnAide est un organisme privé sans but lucratif qui offre un service de qualité en soins de 
santé et d’aide à domicile pour maintenir l’autonomie ou pour seconder les personnes dans 
leurs tâches essentielles. 

 

Services offerts : 
�  Soins d’hygiène complets 
�  Massage, réadaptation 
�  Soins palliatifs 
�  Repas cuisinés au domicile 
�  Entretien ménager 
�  Gardiennage 
�  Autres 
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Service offert à la clientèle de 
Sherbrooke seulement 

��������
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Quel est le rôle de l’auxiliaire ?�  
Effectuer des interventions à domicile auprès des 
personnes atteintes de cancer ou en fin de vie afin 
de favoriser le maintien à domicile des personnes et 
de prévenir la détérioration de la vie familiale ou 
individuelle. Contribuer à une réorganisation des 
activités qui améliorent les conditions de vie à 
domicile. 

Quelles tâches peut accomplir l’auxiliaire ? 
�  Participer à la réalisation de diverses tâches       
 du milieu familial ; 
�  Exécuter des tâches liées aux soins d'hygiène et de confort ; 
�  Exécuter des tâches liées à l'alimentation ; 
�  Établir une relation de confiance avec une personne à domicile ; 
�  Faire les courses de base : épicerie, pharmacie, banque; 
�  Toutes autres tâches demandées et acceptées par la coordonnatrice 
 

Quelles clientèles sont ciblées ? 
 Les proches-aidants qui accompagnent une personne en fin de vie, qui ont besoin que des tâches 
légères comme la préparation de repas simples, la lessive, l’époussetage, la vaisselle et autres 
soient combinées aux périodes de présence-surveillance. 

 
Les personnes seules souhaitent aussi demeurer le plus longtemps possible à la maison. Nous 
croyons qu’avec plus de support, elles pourraient souvent raccourcir la période d’hébergement. 
Présentement les personnes seules de 18 à 65 ans qui sont malades sans être en phase palliative 
selon les critères du CLSC, ont droit à très peu de services. 

 
Les personnes qui subissent un traitement agressif et qui ont besoin d’aide pour effectuer leurs 
activités quotidiennes. Aucune ressource n’existe pour ces personnes qui se retrouvent souvent 
sans aide alors qu’elles sont, durant les jours suivant les traitements, incapables de s’occuper des 
activités de la vie quotidienne. 
 
Quels sont les coûts reliés à ce service ? 
La Rose des vents défraie les deux tiers des coûts reliés à ce service et la personne qui l’utilise 
doit débourser des frais de trois dollars de l’heure (3$/heure). 
Si l’auxiliaire va faire des courses, des frais de déplacements selon le tarif en vigueur seront 
ajoutés à la facture. (0,40 $ / km au 1er mai 2008) 
 
 

La Rose des vents de l'Estrie 819 823-9996 
www.rosedesvents.com 
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Service offert à Sherbrooke pour 
toute la clientèle de l’Estrie 
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Pour les familles dont un enfant est atteint de cancer Leucan Estrie                     
offre les services suivants en région : 

 

�  Service d’animation 
À la salle de jeux de la clinique d’oncologie pédiatrique du CHUS avec animation et collation, 
les mardi, mercredi et jeudi en matinée. 
 

�  Massothérapie 
Une massothérapeute se rend 6 heures par semaine à la clinique d’oncologie pédiatrique du 
CHUS pour offrir de l’accompagnement par le massage aux enfants en traitement. Un service 
de massage est aussi offert à domicile pour l’enfant atteint de cancer et les membres de la 
famille.  
Pour rejoindre Isabelle Bujold, massothérapeute : 819 563-1909 
 

�  Aide financière 
Leucan Estrie répond à des demandes spécifiques d’aide financière ainsi qu’à des demandes 
urgentes. Bien sûr toute demande est traitée confidentiellement. Un appui financier permet 
parfois aux familles de participer aux activités de Leucan, tel le camp d’été, week-end de répit 
pour familles endeuillées, etc. Nous offrons également un service de prêt d’équipement. 
 

�  Activité socio-récréative 
Les familles sont invitées, 2 fois dans l’année à participer à une sortie aux pommes et à la fête 
de Noël. Pour ces activités, tous les membres sont invités. De plus, un Camp de répit 
printanier  est offert aux familles, habituellement en mai. Les enfants sont pris en charge par 
des accompagnateurs compétents. Ainsi, les parents peuvent se reposer, échanger et recevoir 
un massage. 
 

�  Sensibilisation scolaire 
Une bénévole de Leucan et la coordonnatrice sont disponibles pour des rencontres dans les 
écoles afin de présenter le programme de sensibilisation scolaire. Ce programme a été 
développé dans les écoles primaires, afin de démystifier la maladie. 
 

�  Suivi affectif 
Un support doit être fourni aux familles, à l’annonce du diagnostic de cancer chez leur enfant 
et nous les accompagnons tout au long des traitements. Nous donnons de la documentation et 
de l’information sur les services disponibles en région. De plus, un suivi téléphonique est 
assuré auprès des familles endeuillées. 
 

Pour tout autre information 
Suzelle Lacroix, coordonnatrice 
Tél. : 819 563-1909 
www.leucan.qc.ca 
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Service offert à Sherbrooke pour 
toute la clientèle de l’Estrie, de la 

Montérégie, du Centre-du-
Québec et des environs 
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La Fondation québécoise du cancer 819 822-2125  
 

L’Hôtellerie de La Fondation québécoise du cancer accueille des personnes atteintes de cancer et 
leurs proches. Les personnes ainsi hébergées pour la durée de leur traitement - chimiothérapie ou 
radiothérapie - bénéficient d’un espace de vie chaleureux et bien aménagé et ce, à peu de frais. 
L’Hôtellerie est située sur le site même du CHUS-site Fleurimont. 
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Société canadienne du cancer – 1 888 939-3333 

La Maison Jacques-Cantin est destinée aux personnes autonomes qui viennent de l’extérieur de 
Montréal pour suivre un traitement de cancer dans les hôpitaux de Montréal.  Une attention toute 
particulière est portée aux besoins des résidents.  L’objectif est d’offrir tout le confort 
nécessaire, mais aussi la chaleur d’un foyer.  Des chauffeurs bénévoles assurent le transport des 
résidents entre la Maison Jacques-Cantin et les centres de traitements de Montréal.  
Les coûts sont très abordables, soit à partir de 15$ par jour, incluant les trois repas, pour une 
chambre semi-privée. 
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Les Manoirs Ronald McDonald 
 

On compte 12 Manoirs Ronald McDonald au Canada, dont un à 
Montréal et un à Québec. Une poignée d'employés et une centaine de 
bénévoles travaillent à l'exploitation quotidienne du Manoir.  
 

Plaisir, famille et amour  
 

Un Manoir Ronald McDonald est un deuxième chez-soi pour les familles d'enfants gravement 
malades recevant des traitements dans des hôpitaux avoisinants. C'est un lieu où les familles 
peuvent se détendre et où les enfants peuvent partager leur expérience avec d'autres enfants qui 
traversent la même épreuve. Les Manoirs Ronald McDonald offrent à ces enfants et à ces familles 
un environnement chaleureux, accueillant et confortable en échange d'une modeste contribution. 
Les parents peuvent donc s'y reposer et s'y sentir en sécurité et leurs enfants, y mener une vie 
aussi normale que possible.  

Les Manoirs Ronald McDonald sont des refuges où le plaisir, la famille et l'amour prennent toute 
leur place. Les visiteurs qui y séjournent sont toujours étonnés d'entendre des rires en dépit de la 
douleur que doivent affronter quotidiennement ces familles. Ces familles sont appuyées par les 
employés et les bénévoles du Manoir Ronald McDonald qui créent un groupe d'entraide aimant et 
présent. Les Manoirs portent bien leur nom d'« une maison au cœur de la vie ». 

Montréal        Ste-Foy                        
www.ronaldmcdonaldhouse.ca                                 www.ronaldmcdonaldhouse.ca                       
La Fondation des amis de l'enfance (Montréal). La Fondation des amis de l'enfance (Quebec)  
3201, chemin de la Côte Ste-Catherine  2747, boul. Laurier 
Montréal (Québec)   H3T 1C4   Ste-Foy (Québec)   G1V 2L9 
Tél.: 514 731-2871     Tél.: 418 651-1771 
Fax: 514 739-8823     Fax: 418 651-1772 
Courriel : manoirmontreal@videotron.ca  Courriel : manoirquebec@qc.albn.com 
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Service offert à Sherbrooke pour 
toute la clientèle de l’Estrie 
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La Maison Aube-Lumière accueille des malades atteints du cancer en phase palliative. Les 
services sont offerts gratuitement aux personnes de la ville de Sherbrooke et de la région 05. 
La Maison Aube-Lumière constitue une alternative entre les soins en milieu hospitalier et les 
soins à domicile. Cette maison familiale peut accueillir dix malades. Les activités sont centrées 
sur le malade et son entourage et se définissent comme une approche multidisciplinaire. 
L’équipe soignante travaille en complémentarité et se compose du personnel infirmier, de 
médecins, de l’agent de relations humaines, du conseiller spirituel, de bénévoles, des proches 
des malades et du personnel de soutien. 
 

Types d’admission à la Maison Aube-Lumière 

Pour le malade en hébergement régulier 
Il s’adresse à la personne en phase préterminale et terminale de sa maladie. C’est la période de 
quelques semaines à quelques jours précédant la mort. 

Pour le malade en  séjour répit 
Le séjour répit est planifié tant pour le moment que pour la durée. Il vise à permettre le repos 
des aidants et à prévenir leur épuisement. L’entente sur la durée du séjour répit est de un à dix 
jours consécutifs, selon les besoins. 

Pour le malade en séjour dépannage 
Le séjour dépannage est ponctuel : le malade présente des problèmes qui ne sont plus 
contrôlables et, à domicile, on ne peut plus répondre à son besoin pour un laps de temps 
passager. Les problèmes peuvent être d’ordre physique, psychosocial ou spirituel. La durée du 
séjour est de un à dix jours consécutifs selon les besoins. 

Critères généraux d’admissibilité 
Le malade est un adulte d’au moins 18 ans. 
Le malade est atteint d’une maladie cancéreuse et connaît son état. 
Cette maladie est à la phase palliative de son évolution. 
Le malade est informé du principe qu’il n’y a pas d’acharnement thérapeutique, et qu’on y 
meurt de mort naturelle. Toute forme d’euthanasie est exclue. 
L’espérance de vie du malade s’estime à quelques semaines ou quelques mois. 
Le malade désire venir à La Maison Aube-Lumière. 
Une demande d’hébergement à La Maison Aube-Lumière est faite par le médecin traitant ou 
par un médecin d’un centre hospitalier ou d’un CSSS sur le formulaire « Demande 
d’admission de la Maison Aube-Lumière ». Le comité d’admission de La Maison Aube-
Lumière étudie la demande, vérifie l’admissibilité du malade et prend une décision. 
 

Pour toute autre information, téléphoner à La Maison Aube-Lumière au 819 821-3120. 
adresse internet : www.lamaisonaube-lumiere.qc.ca 

�
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Le lymphoedème et comment le traiter 
 
Le lymphœdème est une enflure due à l’accumulation de liquide lymphatique présent dans 
l’organisme. Cette enflure se produit lorsque les ganglions lymphatiques, agissant 
normalement comme des filtres, ne parviennent plus à assurer cette fonction parce qu’ils ont 
été retirés à la suite d’une opération ou qu’ils ont été endommagés par la radiothérapie ou le 
cancer lui-même. Le liquide lymphatique sort alors des canaux pour aller vers les tissus 
conjonctifs, ce qui cause l’enflure. La réparation de ces filtres n’est pas possible, ce qui veut 
dire qu’une personne peut souffrir du lymphoedème toute sa vie. Par contre, il est possible de 
diminuer et de contrôler l’inconfortable enflure. 
 
Comment le traiter ? 
 
Activité physique 

De nombreuses études ont démontré que l’exercice physique contrôlé n’augmentait 
pas l’enflure et pourrait même aider à la stabiliser, en plus de conserver la mobilité et 
la force du bras affecté. Voilà pourquoi le Centre régional et Hôtellerie de l'Estrie de 
la Fondation québécoise du cancer offre des séances d’exercices constituées de 
mouvements ciblant les membres supérieurs. Les séances sont données par un 
kinésiologue de formation universitaire, qui s’assure de la sécurité et du bien-être de 
tous les participants. 
 

Clientèle : Femmes atteintes d’un cancer du sein ou en rémission 
Horaire : Les mardis et les jeudis à 10 h 
Coût : Gratuit 
Lieu : Centre régional et Hôtellerie de l'Estrie 

 
Thérapie combinée de décongestion 

Le centre régional et Hôtellerie de l’Estrie met à votre disposition les services d’une 
professionnelle spécifiquement formée pour le traitement du lymphoedème. Il s’agit 
de la thérapie combinée de décongestion qui allie le drainage lymphatique manuel 
Vodder, les bandages compressifs, les soins de la peau et les exercices spécifiques. Ce 
traitement réduit l’œdème, diminue la douleur, améliore la mobilité de la région 
affectée et prévient les complications. 

 
Vêtements compressifs 

(voir page 37 pour le fournisseur Orthofab) 
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Service offert à la clientèle de 
Sherbrooke seulement 

-����
��
�����
 

Avantages 
 

Plusieurs hôpitaux à travers le monde, dont plus 
d’une centaine aux États-Unis, offrent le massage 
aux personnes atteintes de cancer. De nombreuses 
études menées conjointement par des oncologues 
et des massothérapeutes démontrent que le 
massage apporte un soutien inestimable à la 
personne. De fait, il procure un accroissement du 
sentiment de sécurité, une augmentation de la 
qualité et la quantité du sommeil, une aisance 
respiratoire, une sensation de souplesse dans les 
mouvements, une hydratation de la peau, une 
augmentation du sentiment de bien-être et de 
relaxation, un accroissement du niveau d’activité du système immunitaire et, finalement, une 
augmentation de la confiance personnelle.  
 
Description et détails du service à La Rose des vents 
 

Les massothérapeutes diplômés offrent généreusement leurs services aux personnes atteintes de 
cancer. Ils utilisent les techniques de massage californien, la polarité ainsi que les traitements 
énergétiques, et ce, d’une façon douce et adaptée. 
 
Détails du service 
 

Inscription : Pour faire une demande, il suffit de téléphoner au bureau de La Rose des vents et le 
ou la massothérapeute vous contactera par la suite pour prendre rendez-vous. 

 

Fréquence, coût et durée : 4 séances gratuites, d’environ une heure, sont offertes de façon 
mensuelle. Il est possible qu’il y ait un délai d’attente.  

 

Lieu : Offert au local du ou de la massothérapeute et exceptionnellement à domicile.  
 

Conditions : Une autorisation médicale est requise.  
 

La Rose des vents de l'Estrie 819 823-9996       www.rosedesvents.com 
 

Description et détails du service à la Fondation québécoise du cancer 
 

Objectif : Offrir plusieurs types de massages personnalisé et adaptés à la condition des personnes 
atteintes du cancer par une massothérapeute accréditée et formée en accompagnement des 
personnes atteintes de cancer. 
 

Clientèle : Personnes atteintes de cancer ou de lymphoedème. 
 

Contacter la Fondation québécoise du cancer pour réservation  819 822-2125 



 
� � � � � � � � � � � � �

 
 

 18 

����������	
�����
����������	
�����
����������	
�����
����������	
�����
  
 

Service offert dans toute 
l’Estrie 

 

%���
��
�����
��
 

Service de repas à domicile (dîner comprenant la soupe, le repas principal et le dessert). 
Vente de repas congelé dans certains centres. 
 

Clientèle : �  Convalescence  
 �  Personnes en perte d’autonomie 
 �  Personnes âgées 
 �  Soins palliatifs 
 

Région de Sherbrooke 
 
Sercovie        819 565-1066 
300, rue du Conseil, Sherbrooke, 2e étage      
 
Aide communautaire de Lennoxville et environs   819 821-4779 
Lennoxville      
 
Extérieur de Sherbrooke 
 

Plusieurs Centres d’action bénévole (CAB) offrent le service de popote roulante, appelez celui le 
plus près de chez vous pour vérifier si le service est disponible à votre domicile. 
 
Service d’entraide Bénévole de Bromptonville  819  846-4380 
 
Maison de l’action bénévole de l’Or blanc   819  879-6333 
312, boulevard Morin, Asbestos  
 

Centre d’action bénévole de la MRC de Coaticook  819  849-7011 
23, rue Cutting Coaticook  
 

Centre d’action bénévole du Granit    819  583-3482 
4982, rue Champlain, Lac-Mégantic  
 

Centre d’action bénévole du Haut-St-François  819  877-3223 
209, rue des Érables, Weedon  
 

Carrefour du Partage      819  843-8138 
60, rue St-Patrice Est, Magog  
 

Centre d’action bénévole de Richmond   819  826-6166 
200, rue du Couvent, Richmond  
 

Centre d’action bénévole R.H. Rediker   819  876-7748 
112, rue Principale, Stanstead  
 

Centre d’action bénévole de Valcourt et Région  450  532-2255 
1230, rue Champlain, Valcourt  
 

Centre d’action bénévole de Windsor    819  845-5522 
54, rue St-Georges, local 100, Windsor 
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Service offert à Sherbrooke pour 
toute la clientèle de l’Estrie 
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Description du service 
 

La relation d’aide offerte à La Rose des vents 
s’adresse aux personnes atteintes de cancer dès le 
début de la maladie ainsi qu’à celles dont l’espérance 
de vie est de moins d’un an, peu importe la maladie. 
La famille et les proches peuvent également 
bénéficier des services psychologiques offerts par 
l’organisme que ce soit pendant la maladie ou durant 
le deuil. 

Objectifs des rencontres 
 

L’objectif de la relation d’aide est d’aider les personnes à retrouver leur équilibre suite au 
diagnostic reçu pour elles-mêmes ou pour l’un de leurs proches.  
 

Aide AUX FAMILLES ET PROCHES  
�  Écouter leurs inquiétudes, leurs malaises, leurs peines, etc.; 
�  Informer les familles sur les attitudes aidantes à adopter avec un proche; 
�  Aider les membres de la famille à retrouver leur calme afin d’être plus aidants; 
�  Les rassurer sur leurs aptitudes à aider leur proche. 

 

Aide AUX PERSONNES ATTEINTES de cancer ou d’une autre maladie palliative 
�  Écouter leurs inquiétudes, leurs malaises, leurs peines etc.; 
�  Informer les personnes sur les attitudes aidantes à adopter pour favoriser la 

guérison du corps (alimentation, repos, exercices physiques, attitude positive); 
�  Aider la personne à retrouver son calme, sa paix intérieure; 
�  Retrouver sa confiance en soi et en son corps. 

 

Aide AUX FAMILLES ENDEUILLÉES 
�  Aider les personnes à exprimer leur chagrin, leurs regrets et les autres émotions 

vécues à travers leur deuil; 
�  Les informer sur les étapes du deuil et normaliser leurs réactions; 
�  Retrouver une bonne hygiène de vie (sommeil, alimentation, exercices physiques); 
�  Découvrir un nouveau sens à sa vie. 

 

Détails du service 
 

Personne ressource : Anne-Marie Poirier, psychologue 
 

Coût : Trois séances d’une heure sans frais,  par personne  
Par la suite, si nécessaire, il est possible de poursuivre les séances, à un coût minime. 
 

La Rose des vents de l'Estrie 819 823-9996 
www.rosedesvents.com 
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Service offert à Sherbrooke et 
dans quelques autres MRC 
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Description du service 
 

Le répit est offert aux familles dont le proche, qui a une 
espérance de vie de moins d’un an, peut difficilement 
rester seul à la maison. Un bénévole demeure auprès du 
malade afin de permettre aux proches de prendre du 
temps pour faire leurs courses, sortir, se reposer. 
L’objectif de ce service consiste à favoriser le maintien 
à domicile le plus longtemps possible, et ce, en tentant 
d’éviter l’épuisement des proches aidants.  
 

Mise en place du service 
 

�  Évaluation des besoins 
Après un premier contact téléphonique, la coordonnatrice des services se rend chez la personne 
et, puisque l’aide apportée s’adresse tant au malade qu’aux proches, elle évalue soigneusement 
les différents besoins de chacun et les guide vers les ressources appropriées. Après cette première 
visite, selon les désirs des personnes rencontrées, la demande de services peut soit être 
enclenchée, reportée à plus tard ou déclinée.   
 

�  Suivi personnalisé 
À partir du moment où les services nécessaires sont mis en place; la coordonnatrice s’assure, de 
façon régulière, que l’aide apportée est toujours appropriée et s’informe auprès des proches si les 
besoins des deux parties ont changé. Le but d’un tel suivi est de s’adapter adéquatement à la 
situation qui, bien souvent, peut se modifier rapidement et de façon imprévisible.   
 

Détails du service 
 

Inscription : Pour faire une demande, il suffit de téléphoner au bureau de La Rose des vents. 
 

Fréquence, coût et durée : Jusqu’à trois périodes de quatre heures par semaine sont offertes 
gratuitement.  

 

Horaire : Le répit est disponible les jours et les soirs, sept jours par semaine.  
 
Territoire : La Rose des vents de l'Estrie offre ce service aux personnes résidant à Sherbrooke. 
 

La Rose des vents de l'Estrie 819 823-9996 
 www.rosedesvents.com 

 
Pour les personnes à l’extérieur de ce territoire, il faut vérifier avec votre CSSS 
(anciennement CLSC) ou votre Centre d’action bénévole. 
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Service offert à Sherbrooke pour 
toute la clientèle de l’Estrie 
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Centre de soutien Alternatif 819 346-1031 
 
Une ressource bénévole au service des personnes souffrant de cancer ou autres maladies 
dégénératives.  
 

·  Intervention psychocorporelle  

·  Écoute empathique 

·  Psychothérapie (en collaboration avec des intervenants professionnels et l’Université 
de Sherbrooke)  

·  Soutien à la personne 

·  Visualisation énergétique 



 
� � � � � � � � � � � � �

 
 

 22 

����������	
�����
����������	
�����
����������	
�����
����������	
�����
   

Service offert dans toute 
l’Estrie 
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Description du service 
 

Depuis plusieurs années, La Rose des vents 
propose des visites amicales aux personnes 
atteintes de cancer afin de les aider à briser la 
solitude. Le processus débute par une 
rencontre à domicile avec la coordonnatrice 
qui choisira par la suite un bénévole ayant un 
profil compatible. Le bénévole se rend chez 
la personne et, ensemble, ils choisissent une 
activité ou une sortie qui leur convient.  
 

Avantages 
 

Les personnes qui reçoivent un diagnostic de cancer sont souvent déstabilisées et ont besoin de se 
divertir et d’avoir un entourage capable de les écouter. Bien qu’elles puissent compter sur l’appui 
de leurs proches, il arrive parfois que certaines personnes atteintes de cancer craignent de trop 
demander à ceux-ci. 
 

Les bénévoles de La Rose des vents sont formés à l’accompagnement et se laissent guider par les 
besoins et les goûts de la personne accompagnée. Ainsi, ils pourront être de simples partenaires 
de sorties ou de jeux, mais ils pourront également devenir des complices d’un cheminement 
personnel. Dans tous les cas, le respect de l’autre est la valeur qui guide nos bénévoles. 
 

Détails du service 
 

Inscription : Pour faire une demande, il suffit de téléphoner au bureau de La Rose des vents. 
 

Fréquence et durée : La visite amicale est gratuite et peut durer deux heures à raison d’une fois 
 par semaine. Après une période de six mois, les besoins sont réévalués. 

 

Région de Sherbrooke 
La Rose des vents de l'Estrie     819 823-9996 
 

Extérieur de Sherbrooke : Les Centres d’action bénévole offrent généralement des visites 
amicales aux personnes aînées. Vérifier pour savoir si vous êtes admissible. 
 
Maison de l’Action Bénévole de l’Or Blanc   819 879-6333 
Centre d’action bénévole de la MRC de Coaticook  819 849-7011 
Centre d’action bénévole du Granit, Lac-Mégantic  819 583-3482 
Centre d’action bénévole du Haut-St-François   819 877-3223 
Carrefour du Partage, Magog     819 843-8138 
CAB-Missisquoi Nord, Mansonville    450 292-3114 
Centre d’action bénévole de Richmond    819 826-6166 
Centre d’action bénévole R.H. Rediker    819 876-7748 
Centre d’action bénévole de Valcourt et Région   450 532-2255 
Centre d’action bénévole de Windsor    819 845-5522 
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Service offert à Sherbrooke pour 
toute la clientèle de l’Estrie 
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Pourquoi joindre Les Ph� nix ? 
 
Le bateau-dragon est une activit�  qui allie �  la fois les bienfaits d�une 
activit�  physique de plein air �  ceux d�un groupe d�� change. Une 
belle complicit�  s�installe entre les membres de l�� quipe et il se 
d� gage une joie de vivre incomparable chez les participants.  
 

Comme l�� quipe est form� e de femmes qui ont v� cu le cancer il y a quelques ann� es et d�autres 
qui viennent de terminer leurs traitements, les � changes d�information se font tout naturellement. 
De plus, il est motivant pour celles qui luttent pr� sentement contre le cancer d�� tre en contact 
avec des personnes qui sont gu� ries ou en r� mission. 

 

De tout âge et de toute condition physique, ces 
femmes déploient force et détermination pour 
reconquérir et conserver la santé. Ayant vécu le 
cancer, elles démontrent que l’on peut vivre 
pleinement après cette maladie. Le bateau-dragon 
devient un outil de visibilité et de motivation. 

Qu’est-ce que le bateau-dragon ? 

Le bateau-dragon est une embarcation ornée d’une tête de dragon dans laquelle vingt pagayeuses 
prennent place, assises côte à côte, en suivant le rythme donné par le tambourineur. Le barreur 
dirige le bateau et donne les consignes afin d’arriver à bon port. Le véritable défi d’une traversée 
en bateau-dragon est d’obtenir une parfaite synchronisation au sein de l’équipage. 

Entraînement et compétitions 

Les pagayeuses sont invitées à participer activement à deux séances d’entraînement par semaine, 
de mai jusqu’à la fin de septembre. L’équipe s’inscrit à des compétitions durant la saison. 
Le coût de participation pour la saison est de 100 $ par personne, incluant les entraînements, 
l’inscription aux compétitions et l’équipement. Des activités de financement sont prévues durant 
la saison. Les entraînements ont lieu sur la rivière Magog au Parc Blanchard, rue Cabana, à 
Sherbrooke. 

 

Information et inscription : La Rose des vents de l'Estrie  819 823-9996 
www.rosedesvents.com 
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Service offert à Sherbrooke pour 
toute la clientèle de l’Estrie 

Vérifier l’horaire sur le site Web de la Rose des vents : www.rosedesvents.com 
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��

 
Information et inscription : 819 823-9996        courriel : info@rosedesvents.com�
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Client� le : Personnes atteintes de cancer et leurs proches. 
�

Objectif : Aider la personne �  retrouver l�� quilibre et l�espoir 
suite au diagnostic du cancer. Apprendre �  utiliser la 
relaxation, la visualisation et la m� ditation. 

Horaire : les mardis de 
10h15 �  11h45 

Dur � e : 3 semaines�

5 $ par rencontre�

�

�
�

����(���
�

Client� le : Personnes atteintes de cancer. 
�

Objectif : Offrir une introduction au Tai Chi. 

Reprendre confiance en son corps.  
Am� liorer sa r� sistance physique.�

Horaire : les jeudis 
de 13h30 �  15h30 
�

Dur � e : en continu�

20 $ par session�

�

( ����
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Client� le : Toute personne atteinte de cancer, � g� e entre 18 
et 80 ans, qui est actuellement en traitement de 
chimioth� rapie ou de radioth� rapie (ou qui l�a � t�  r� cemment) 
et qui a obtenu le consentement � crit d�un m� decin. �

Horaire : les mardis et 
jeudis de 13h30 �  14h30 �
         

Dur � e : 6 semaines �

En collaboration avec   

Maxi-Club              
 

Gratuit�

�
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�

Client� le : Toute personne qui d� sire am� liorer son 
approche, son � coute et sa fa� on d�� tre vis-� -vis un proche 
qui vit une situation difficile.  �

Horaire : trois lundis 
cons� cutifs de 9h �  16h,  
2 sessions par ann� e 
 
 

 

75 $ par session 

�

�
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Client� le : Toute personne qui a v� cu un deuil 
�

Objectif : Se retrouver entre personnes vivant une r� alit�  
semblable, sortir de l�isolement et pouvoir partager sur votre 
exp� rience. 

Horaire : Tous les 
deuxi� mes mardis du mois  
 

Groupe ouvert, 
inscription obligatoire 

Gratuit 

�
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Client� le : Toute personne qui vient de perdre un proche. 
�

Objectif :  Offrir aux endeuill� s un lieu d�� change, dans le 
respect et la confidentialit� , en suivant une d� marche inspir� e 
par le livre Aimer perdre et grandir  de Jean Monbourquette.�

Horaire : les mardis de  
9h �  11h�
 

Dur � e : 10 semaines�

En collaboration avec   
La Coop� rative 

fun� raire de 
l�Estrie 

5 $ par rencontre�

�

�
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Service offert à Sherbrooke pour 
toute la clientèle de l’Estrie 
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T� l� phone : 819�822-2125 

Courriel : cancerquebec.she@fqc.qc.ca 
Site Web: http://www.fqc.qc.ca�

�
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Clientèle : Femmes atteintes d’un cancer du sein ou en 
rémission  
 

Objectif : Tenter de prévenir le risque que les femmes 
atteintes d’un cancer du sein développe le lymphoedème, 
par des séances d’exercices constituées de mouvements 
ciblant les membres supérieurs tels des étirements et des 
renforcements. 

Horaire Les mardis et les 
jeudis à 10 h  

Durée : 1 heure 

Gratuit au Centre 
régional et 

Hôtellerie de 
l'Estrie 

�
%
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Clientèle : Toute personne atteinte de cancer, âgée entre 18 
et 80 ans en traitement de chimiothérapie ou de radiothérapie 
(ou qui l’a été récemment) et qui a obtenu le consentement 
écrit d’un médecin.  
Objectif : «ABC-Cancer » pour Apprendre à Bouger Contre 
le Cancer est offert pour améliorer la qualité de vie des 
personnes atteintes de cancer et de développer une autre 
forme de axée sur la prise en compte des répercussions 
corporelles de la maladie et de ses traitements par la pratique 
d’activités physiques. 

Horaire : les mardis et 
jeudis de 13h30 à 14h30  
         

Durée : 6 semaines  

En collaboration 
avec    

Université de 
Sherbrooke – stage 

kinésiologie 
 

Gratuit 
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Clientèle : Toute personne atteinte d’une tumeur ou de 
métastases cérébrales et leurs proches. 
 

Objectif :  Le groupe Cœur en tête est là pour informer et 
soutenir les personnes atteintes de cancer et leurs proches. 
La partie information est offerte par le personnel médical 
du programme de neuro-oncologie et des professionnels 
animent deux groupes distincts de soutien pour les 
personnes atteintes et pour les proches. 

Horaire : Rencontre tous les 
derniers jeudis du mois  
de 18 h 30 à 20 h 30  
 
 

 

En collaboration 
avec    

le programme de 
neuro-oncologie du 

CHUS 

�
�
����
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Clientèle : Femmes atteintes du cancer 
 
Objectif  : Aider les femmes atteintes du cancer à 
surmonter les effets des traitements sur leur apparence.  

Horaire : Rencontre à tous 
les troisièmes lundis du 
mois de 13h30 à 15h30. 
 

Gratuit en 
collaboration avec  

la Fondation de 
l'Association 

canadienne des 
cosmétiques. 
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Service offert à Sherbrooke pour 
toute la clientèle de l’Estrie 
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3330, rue King Ouest, bureau 130 

Shebrooke (Qu� bec) J1L 1C9 
 

819 562-8869 

�
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Bureau de la Société 
canadienne du cancer, 
Sherbrooke 

Clientèle : personne atteintes de cancer et leurs 
proches. 

Atelier de peinture qui offre la possibilité de 
s’exprimer au moyen d’un processus créateur 
orienté vers une expression visuelle.  Créer des 
images pour se nourrir et guérir.  

Tous les mardis, de  
13h30 à 15h30 

 
20$ pour 8 rencontres 

 
POUR INFO : 
819 820-9693 
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CSSS Memphrémagog 

50, rue St-Patrice Est, 
salle 562,  
Magog 

Clientèle : personne atteintes de cancer qui habite 
dans la MRC Memphrémagog 

Atelier animé par une psychologue, où les 
participants apprennent les notions de base de la 
relaxation et de la visualisation guidée, et mettent 

en pratique leurs connaissances. 

 

2 séries de 8 rencontres, une 
au printemps et une 

 à l’automne 
 

GRATUIT 
POUR INFO : 
819 562-8869 

�
�
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Bureau de la Société 
canadienne du cancer, 
Sherbrooke 

Clientèle : Femmes atteintes de cancer 

Atelier donné par une esthéticienne bénévole et une 
coiffeuse bénévole. Conseils sur le maquillage, les 
soins de la peau, prothèses capillaires, chapeaux, 
foulards. 

Tous les 2e lundi du mois, de 
13h30 à 15h30 

GRATUIT 
INSCRIPTION 
OBLIGATOIRE 
819 562-8869 

�

�
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Bureau de la 
Société canadienne 
du cancer, 
Sherbrooke 

Clientèle : personnes atteintes et leurs proches 

Une rencontre mensuelle coanimée par un 
professionnel de la santé et un bénévole ayant vécu 
une expérience de cancer.  Les participants 
échangent sur le thème du mois et recevront de 
l’information sur un aspect concret de la maladie. 

Tous les 2e mercredi du mois, 
de 13h30 à 15h00 

 
POUR INFO : 
819 562-8869 
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Sous-sol de l’église 
St-Boniface 

75, rue Morris, 
Sherbrooke 

Clientèle : Hommes atteint du cancer de la prostate 
et leur conjointe. 

Conférence donnée sur un sujet relié au cancer de la 
prostate, suivi d’une période de discussion où les 
hommes et les femmes peuvent discuter 
séparément.   
Animé par une psychologue et une bénévole. 

1er mercredi du mois, 
à 19h00 

 
POUR INFO : 
819 566-6552 
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Maison de l’action 
bénévole 
312, boul. Morin, 
Asbestos 

Clientèle : personnes atteintes de cancer et leurs 
proches 

Une rencontre mensuelle coanimée par deux 
bénévoles.  Les participants échangent sur le thème 
du mois et recevront de l’information sur un aspect 
concret de la maladie. 

derniers lundis du mois, 
de 13h30 à 15h30 

 
POUR  INFO : 
819 879-2419 
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Restaurant l’Ariko 
3502, rue Agnès 
Lac-Mégantic 

Clientèle : personnes atteintes de cancer et leurs 
proches 

Rencontres où les participants peuvent échanger sur 
différents sujets reliés au cancer. 

À déterminer 
 

POUR INFO : 
819-583-2336 
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Stanstead CLSC 
435 Dufferin, 
Stanstead 

Open to people facing cancer as well as their 
caregivers.  

A favourable environment to exchange among 
people living through similar experiences and to get 
practical information on concrete aspects of the 
illness. 

Last Wednesday of each month 
10h00 am to 11h30 am 

 
Information: 

819 876-7521 ext. 231 

�
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Informations : 
Téléphone : 819 562-2494 

Courriel : raan@abacom.com 
 

Cafés-rencontres pour les proches-aidants 
 

Cafés-rencontres offerts les derniers mercredis du mois, groupe de support, 
formation pour prévenir l’épuisement et déjeuner rencontre au 2634,  
rue Galt Ouest, Sherbrooke. 
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(voir la liste en page     )�

 
Rencontres pour les proches-aidants 

 
Plusieurs Centres d’action bénévole ont des groupes afin de supporter les 
proches-aidants. Appelez celui près de chez vous pour vérifier leurs 
services.   
�
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Le pouvoir des visualisations  regroupe 10 courtes visualisations de 3 
à 5 minutes abordant chacune un thème différent : l a peur, la colère, la 
guérison, les pensées désordonnées sont quelques un s des sujets traités. 
Le but est d’amorcer une réflexion sur ces sujets e t de se donner des outils 
pour améliorer sa qualité de vie. 

 

 
 
 
 
 

 

 

Détente en profondeur comprend 4 parties soit une relaxation du  
corps, une courte imagerie dans la nature, la visua lisation du corps en santé 
et du système immunitaire détruisant les cellules c ancéreuses et une 
initiation à la méditation, accompagnée d’une musiq ue relaxante. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Le goût du bonheur... plus fort que la maladie.  
Claude Durocher qui vit avec le cancer depuis 2000,  partage son 
parcours et sa réflexion qui l’a amené à avoir le g oût du bonheur (en 
DVD). 
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Service offert à Sherbrooke pour 
toute la clientèle de l’Estrie 
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Équipes interdisciplinaires en oncologie du CHUS 819 346-1110, poste 13333 

 
Cette équipe, composée d'infirmières , de travailleuses sociales, de psychologues, de 
diététistes, de pharmaciens, d'agents de pastorale et de médecins, intervient auprès de la 
personne ainsi que de sa famille dès le diagnostic, dans le but de réduire l'impact de la maladie et 
de favoriser l'adaptation au cancer ainsi que d'assurer la continuité des soins en collaboration avec 
les autres intervenants du milieu, les CSSS (anciennement CLSC) et les organismes 
communautaires. 
 

Les professionnels de ces équipes, avec leurs compétences respectives, sont là pour : 

·  d'abord et avant tout vous écouter ; 
·  vous aider à identifier vos besoins et trouver des moyens pour y répondre ; 
·  vous informer et répondre à vos questions ; 
·  vous aider à soulager vos symptômes d'inconfort ; 
·  partager vos inquiétudes concernant votre maladie, votre emploi, votre famille,  

votre avenir ; 
·  vous réconforter dans les moments difficiles. 
 

Au moment des traitements, l'équipe agit en étroite collaboration avec les équipes du centre de 

chimiothérapie et de radio-oncologie. L'équipe interdisciplinaire offre des interventions de 

support et des interventions thérapeutiques afin de prévenir ou de réduire les problèmes 

physiques, psychosociaux et spirituels et d'assurer des soins individualisés et de qualité optimale 

tout au long de la trajectoire de la maladie. 
 

Les chirurgies, les traitements de chimiothérapie et de radiothérapie nécessiteront pour les 

personnes qui les recevront, l'apport des professionnels de l'équipe de soutien pour répondre à 

leurs besoins. Ils sauront les guider à travers les différentes procédures complexes, et les aider à 

développer des stratégies d'adaptation efficaces, leur permettant de réduire la tension 

émotionnelle reliée à ceux-ci. 
 

Les intervenants des équipes interdisciplinaires du CHUS croient que c'est avec une approche 

flexible, basée sur le respect mutuel et la collaboration interprofessionnelle que l’on peut 

contribuer à soulager la souffrance, améliorer la qualité de vie des personnes touchées par le 

cancer et poursuivre leur objectif ultime, un des plus grands défis du monde de la santé : 

L'HUMANISATION DES SOINS. 
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Service offert dans toute 
l’Estrie 
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Le CSSS-IUGS (anciennement CLSC) joue un rôle de « pivot » de l’ensemble des ressources 
impliquées auprès de la personne dans ses différentes démarches pour assurer son soutien à 
domicile. Il assure les services professionnels à domicile, s’il y a lieu, d’infirmières, 
ergothérapeutes, travailleurs sociaux, physiothérapeutes et autres selon les besoins. 
 

L’évaluation 
Toute demande est évaluée dans les meilleurs délais, à domicile, en tenant compte de l’ensemble 
de la situation, physique, psychologique et sociale. 
Lors de l’évaluation, les intervenants aident à :  
 

·  Identifier les ressources présentes dans le milieu; 
·  Clarifier la forme de support qu’il est nécessaire et possible de trouver pour répondre aux 

besoins; 
·  Déterminer le temps et la durée de l’aide à apporter, en collaboration avec les ressources 

du milieu. 
 
Les soins palliatifs  

L’infirmière du CSSS-IUGS (anciennement CLSC) effectue : 
·  L’évaluation du type d’aide ou de soins requis, avec la personne et son entourage; 
·  La surveillance de l’état de santé; 
·  Les soins de plaies, les injections, les prélèvements sanguins, les soins respiratoires et 

les autres traitements nécessaires. 
 

L’auxiliaire familiale et sociale effectue : 
·  Les soins d’hygiène de base, l’aide à l’alimentation, la mobilisation, les transferts… 
·  L’auxiliaire joue aussi un rôle d’éducation, d’information et de support. 
 
Les services d’aide domestique : 
·  De plus en plus, les CSSS font appel aux entreprises d’économie sociale en aide 

domestique pour l’entretien ménager, la préparation de repas et le répit  
(présence-surveillance). Lorsque la personne est référée par le CSSS-IUGS 
(anciennement CLSC) il peut y avoir une subvention et le coût est minime. 

 
CSSS-IUGS (anciennement CLSC) région sherbrookoise : 819 780-2222 
Services professionnels à la maison tels infirmières, physiothérapeutes, ergothérapeutes, 
travailleurs sociaux, auxiliaires familiales… 
 
 
Voir la liste des CSSS de L’Estrie en page 37 
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Le rôle de l'infirmière-pivot  
 
" valuer  
Lors de la première rencontre avec le patient, l'infirmière-
pivot fait une évaluation globale du patient et de ses proches. 
Elle identifie les forces et les difficultés rencontrées. Selon 
les besoins, elle réfère aux autres professionnels de l'équipe 
interdisciplinaire ou des autres partenaires dans la 
communauté comme entre autres La Rose des vents. Elle 
réalise ensuite le plan d'intervention avec l'équipe et la 
personne malade afin d'assurer le suivi et de s'assurer que les 
interventions sont réalisées. 
 
Informer  
L'infirmière-pivot informe le patient et ses proches des 
ressources intra et extra hospitalières disponibles en lien avec 
leurs besoins. Elle aide la personne à comprendre sa maladie. 
Elle apporte les informations complémentaires qui lui 
permettront de comprendre ce qui lui arrive et de l'aider à 
participer aux prises de décision concernant ses traitements 
ou orientations thérapeutiques. 

Soutenir�
Le soutien est offert au patient et à ses proches lors de  
l'annonce du diagnostic, de moment de crise, de récidive, de  
fin de vie ou tout autre moment difficile lié à la maladie et 
dans un esprit de continuité. L'infirmière offre du soutien en  
collaboration avec les équipes de première ligne afin de 
favoriser l'adaptation du malade et de ses proches. 

Assurer la coordination et la continuit�  
 
L'infirmi � re-
pivot est la 
personne qui 
assure la 
coordination 
autour des 
besoins du 
patient. Elle fait 
le lien avec tous 
les intervenants 
impliqu� s aupr� s du malade et de ses proches.  
Elle favorise l'approche interdisciplinaire et la concertation 
pour l'� laboration du plan d'intervention. Elle maintient  
des liens � troits avec les partenaires afin de favoriser la  
transition vers les autres organismes. 
 

Les infirmi � res-pivots au CHUS 
Les infirmi � res-pivots peuvent vous aider, avez-vous 
la v! tre ? 
 

Annie Blais, infirmi� re-pivot 
" quipe cancer du poumon 
819 346-1110, poste 13564 
 

Marie-Jos� e Allard, infirmi� re-pivot 
" quipe cancer h� matologique 
819 346-1110, poste 16205 
 

Carole Caron, infirmi� re-pivot 
" quipe cancer gyn� cologique 
819 346-1110, poste 13103 
 

Annie de la Sablonni� re, infirmi� re-pivot 
" quipe cancer du syst� me nerveux 
819 346-1110, poste 13480 
 

- laine Perreault, infirmi� re-pivot 
" quipe cancer du syst� me digestif 
819 346-1110, poste 16207 
 

Line Rousseau, infirmi� re-pivot 
" quipe cancer du sein 
819 346-1110, poste 15092 ou 26470 
 

Isabelle Bourdeau, infirmi� re-pivot 
" quipe cancer ORL 
819 346-1110, poste 13810 
 

Jos� e Tremblay, travailleuse sociale 
responsable clinico-administrative,                   
819 346-1110, poste 13104 
 



 
� � � � � � � � � � � � �

 
 

 35 

����������	
�����
����������	
�����
����������	
�����
����������	
�����
   

Service offert dans toute 
l’Estrie 
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Unité de court séjour en soins palliatifs-Hôtel-Dieu 819 346-1110 poste 26400 
 
Les patients de soins palliatifs oncologiques dont les symptômes sont difficiles à contrôler et qui 
nécessitent une hospitalisation, ceux qui nécessitent une réorientation, ceux qui sont en attente 
d’hébergement et ceux qui ont besoin d’un répit de sept (7) jours ou moins sont les personnes qui 
sont priorisées dans l’unité. 
 
Équipes interdisciplinaires en oncologie du CHUS 819 346-1110 poste 13333 
 
Les équipes interdisciplinaires en oncologie du CHUS offrent la clinique de soins palliatifs. C'est 
un service de consultation, un centre de références, disposant d'une équipe interdisciplinaire ayant 
pour but d'identifier les besoins des patients en phase palliative, préterminale et terminale de 
cancer; de conseiller le médecin référant sur les moyens à prendre pour satisfaire ses besoins dans 
un contexte hospitalier et communautaire. Les objectifs de cette clinique sont de soulager les 
symptômes d'inconfort du patient, de supporter la famille et d'être une ressource pour les 
intervenants de la santé. 
 
Centre de santé et de services sociaux (extérieur de Sherbrooke) 
 
Dans plusieurs Centres de santé et services sociaux de la région (anciennement nommés 
hôpitaux), des lits sont réservés pour les soins palliatifs et pour des répits de courte durée.  
Vérifiez avec votre médecin ce qui est disponible dans votre région puisqu’il est toujours 
nécessaire d’avoir une recommandation médicale pour y être transféré. 
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Société canadienne du cancer     819 562-8869 
Pansements, sacs à gavage, seringues, tubulures, service d’accessoires pour les personnes 
colostomisées et pour les personnes laryngectomisées etc. Gratuit  et SANS ÉGARD AUX 
REVENUS. 

Oxybec       819 566-8711 
981, rue King Ouest, Sherbrooke  
Vente et location d’appareils et d’équipements médicaux  pour les soins à domicile. 

Orthofab Inc        819 566-5551  
ou 1 (800) 463-5293 Sans frais  
329 rue King E  
Sherbrooke,   J1G 1B3      

Confortho       819 565-4102 
930, 13e Avenue Nord, Sherbrooke 
Vente et location d’appareils et d’équipements médicaux pour les soins à domicile. 
Spécialité : aide à la mobilité 

CSSS-IUGS (anciennement CLSC) à Sherbrooke 819 780-2222 
Alimentation entérale, pompes à gavage, tubes, seringue pour gavage, ensemble pour irrigation, 
bouton de gastrostomie, etc. 

Plusieurs pharmacies font la location de fauteuil roulant et autres équipements. Vérifiez auprès 
de celles de votre quartier. 
 
La majorité des Centres de santé et de services sociaux (anciennement CLSC) font le prêt  
(sous certaines conditions) de matériel.  
Exemple de matériel fourni : 
Accessoires pour système d’alimentation entérale, pompes à gavage, tubes, seringues pour 
gavage, ensembles pour irrigation, boutons de gastrotomie, lits électriques, fauteuils roulants, 
bains au lit, chaises d’aisance pour la nuit, barres d’appui pour le bain ou la toilette, bancs pour le 
bain, marchettes, etc. 
 
CSSS-IUGS de Sherbrooke 819 821-1150 CSSS de Lambton 418 486-7441 
CSSS de Coaticook 819 849-9102 CSSS de Weedon 819 877-3434 
CSSS de Asbestos 819 879-7151 CSSS de East Angus 819 832-4961 
CSSS de Windsor 819 845-2792 CSSS de Magog 819 843-3381 
CSSS de Richmond  819 826-3781 CSSS de Stanstead 819 876-7521 
CSSS de Valcourt 450 532-3191 CSSS de Mansonville 450 292-3376 
CSSS de Lac-Mégantic 819 583-0330   
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�  Jacinthe Hébert, coiffure  819 829-1156 
 2645, rue Portland, Sherbrooke 
 Coiffure à domicile pour hommes et femmes 
 

�  Pauline Laflamme  819 564-7892 
 Coiffure à domicile pour hommes et femmes (dans l’ouest de Sherbrooke seulement) 
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Cancer Info Droits  
Cancer Info Droits est un nouveau service s’adressant aux personnes atteintes de cancer comme à 
leurs proches. Ce service permet de répondre aux questions quant aux difficultés que ces 
personnes vivent par rapport à l’accès aux services, le maintien et le retour à l’emploi, les 
assurances, le dossier médical, les documents de fin de vie, etc. 

Un (e) intervenant(e) répondra aux questions et suivra le dossier personnellement. Cancer Info 
Droits ne peut fournir directement des conseils juridiques mais peut vous orienter vers les 
institutions en mesure de vous aider. 

L’appel et le service fourni par OMPAC (Organisation multi ressources pour les personnes 
atteintes de cancer) sont gratuits. Lundi au vendredi, de 9h à 17h  

 
Téléphone : 1 866 248-6444 
 
Site Internet : www.ompac.org 
 
 
La Clé de vos droits – Faculté de droit de l’Université de Sherbrooke 
La Clé de vos droits est une clinique d’information juridique gratuite offerte à toute la 
population par des étudiants en droit sous la supervision du bureau du Centre communautaire  
juridique de l’Estrie (aide juridique). 
La clinique est ouverte : 
le lundi de 12 h 30 à 15 h 30 et de 16 h 15 à 19 h 00 
le mercredi de 9 h 00 à 12 h  
le vendredi de 12 h 15 à 15 h 30. 
On peut joindre la clinique au 819 821-8000 poste 65221.  
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Lorsqu’une personne est en convalescence ou lorsqu’on accompagne une personne en fin de vie, il peut 
être laborieux de sortir faire nos emplettes. Plusieurs épiceries et la majorité des pharmacies font la 
livraison. Nous avons répertorié quelques épiceries dans la région de Sherbrooke qui prennent les 
commandes téléphoniques et font la livraison. Vérifiez avec votre épicier s’il offre ce service. 

Marché Métro Belvédère, 1905, rue Belvédère Sud, Sherbrooke  819 566-5596 
Livraison dans le grand Sherbrooke   Coût : 3$ + taxes, gratuit pour un achat de 25$ et plus. 

Service Alimentaire Durham, 1594, rue Durham, Sherbrooke   819 562-2671 
Livraison à Sherbrooke  Coût : 2$, gratuit pour les personnes aînées 

Marché Provigo, 1095, rue Belvédère Sud, Sherbrooke   819 569-5953 
Livraison dans le grand Sherbrooke   Coût : 3,25$, 1.25$ / personnes aînées et étudiants 

Marché Prospect, 1124, rue Prospect, Sherbrooke    819 562-2609 
Livraison quartier Nord seulement. Coût : 2$ / personnes aînées, achat minimum 20 $  

Provigo Galt, 2195, rue Galt Ouest Sherbrooke    819 563-3313 
Coût : 1$ + taxes / personnes aînées ; 3,50$ + taxes / autres. (Achat minimum de 25$) 

Provigo Lennoxville, 169, rue Queen, Sherbrooke   819 563-3313 
Coût : 6$; 2$/ personnes aînées, mardi et mercredi gratuit pour tous (Achat minimum de 50$) 

Provigo Daniel Larouche, 1110, 13e Avenue Nord, Sherbrooke     819 563-3313 
Coût : 3,25$ + taxes, 1,50$+ taxes/ personnes aînées (Achat minimum de 30$) 

Provigo King Ouest, 2209, rue King Ouest, Sherbrooke  819 562-8530 
Coût : 3,25$; 1,75$/ personnes aînées, mardi gratuit pour tous (Achat minimum de 30$) 

IGA Extra Sherbrooke, 3950, rue King Ouest, Sherbrooke  819 563-5172 
Coût : gratuit / personnes aînées, 65 ans et + ; 3,50$ / autres. 

IGA Extra, 775, rue Galt Ouest, Sherbrooke    819 564-8686 
Coût : lundi, mardi, mercredi, 0,01$; jeudi, vendredi, samedi, 2$ / personnes aînées,  
65 ans et + ; 3,75$ / autres. 

IGA Couture, 2240, rue King Est, Sherbrooke    819 566-8282 
Coût : 1,59$ + taxes / personnes aînées, 60 ans et + ; 2,98$+ taxes / autres. 

IGA Bouchard, 6185, chemin St-Élie, Sherbrooke   819 566-8585 
Coût : 3$ ��������
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La Société canadienne du cancer offre gratuitement des pansements et accessoires connexes aux 
personnes atteintes du cancer (accessoires pour système d’alimentation antérale, sacs à gavage, 
tubulures, serviettes obstétricales, piles, accessoires pour les personnes ayant subi une trachéotomie, 
accessoires pour laryngectomisés, seringues et autres). La Société canadienne du cancer offre 
également des services complémentaires gratuits tels que des prothèses mammaires temporaires de 
même que le prêt de perruques, de foulards et de turbans dans la plupart des bureaux régionaux de la 
Société. Si vous voulez en détail la liste du matériel fourni par la Société consultez l’annexe à la fin de ce 
document ou rendez-vous sur le site Internet de la Société au www.cancer.ca et cliquez sur la section 
Soutien/Services. 

 

Critères d’admissibilité 

Ce service n’est offert qu’aux personnes atteintes du cancer qui vivent à la maison, il est offert sans égard 
aux revenus de la personne. 

Comment procéder ? 

Pour recevoir de l’aide matérielle, la personne doit remplir le Formulaire de demande de pansements et 
fournitures connexes dûment signé par un professionnel de la santé, puis le faire parvenir à la Société 
canadienne du cancer. Le matériel est fourni en fonction du cancer diagnostiqué et sera expédié au 
domicile du bénéficiaire.  

 

Aide matérielle - Société canadienne du cancer 
5151, boul. de l’Assomption 
Montréal (Québec) H1T 4A9 
Téléphone : 514 255-5151 poste 2599 
Télécopieur : 514 255-2808 
 
Bureau régional de l’Estrie 
3330, rue King Ouest, bureau 130 
Sherbrooke (Québec) J1L 1C9 
Téléphone: 819 562-8869 
Télécopieur: 819 562-5870 
 
Site Internet : www.cancer.ca 
�

�
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Société canadienne du cancer   819 562-8869 
3330, rue King Ouest, bureau 130, Sherbrooke 
Don de prothèse mammaire temporaire                                                                                 
Prêt gratuit de prothèses capillaires, chapeaux, turbans et foulards pour femmes 
Prêt gratuit de prothèses capillaires pour hommes et enfants 
 

Prêt de prothèses capillaires, chapeaux et foulards 

Nous prêtons gratuitement des prothèses capillaires pour femmes, hommes et enfants pour toute 
la durée du traitement et de la repousse des cheveux (dépôt de 20$). 

De plus, nous vous remettons gratuitement les accessoires d’entretient (shampoing, revitalisant, 
support). 

Plusieurs chapeaux, foulards et turbans disponibles. 
 
Don de prothèses mammaires temporaires 

Pour les femmes qui ont subi une mastectomie. 
Convient aux mastectomies totales et partielles, car la prothèse est faite de bourrure malléable. 
 

Régie de l’assurance-maladie   1 800 561-9749, faites le 4 pour les autres programmes  

À compter de la date de l’intervention chirurgicale, la Régie d’assurance-maladie du Québec 
(RAMQ) peut vous accorder, pour chaque sein, un montant forfaitaire de 200 $ pour couvrir, en 
partie ou en totalité, les frais liés à l’achat d’une prothèse mammaire externe. Par la suite, tous 
les deux ans, à la date d’anniversaire de l’intervention chirurgicale, vous recevrez sans avoir à en 
faire la demande un montant de 200 $ pour couvrir les frais de remplacement de la prothèse. 

* Si, à la date de votre opération, vous détenez une assurance privée (collective ou personnelle) il 
se peut que la différence entre le coût de la prothèse mammaire externe et le remboursement 
accordé par la Régie soit couverte par cette assurance. 
 
 

Pour les prestataires de la Sécurité du revenu 

Vous avez droit à un supplément, pouvant atteindre 100 $, pour combler la différence entre le 
coût réel de la prothèse et les 200 $ reçus. Il vous suffit d’envoyer à la Régie l’original de la 
facture. 
 

Régie de l’assurance maladie du Québec 
Programme de prothèses mammaires externes (Q039) 
Case postale 6600 
Québec (Québec) G1K 7T3 

 

Site Internet : www.ramq.gouv.qc.ca 
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Corseterie Les Promenades King  819 569-8502 
2227, rue King Ouest, Sherbrooke  
Prothèses mammaires, ajustement soutien-gorge, maillots de bain 

Ajustements naturels B. Gosselin  819 821-2450 
Brigitte Gosselin, 981, rue Galt Est, Sherbrooke 
Prothèse mammaire, lingerie, technicienne diplômée 
Perruques médicales et choix de turbans variés 
Aussi service à domicile et aux hôpitaux 
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Lorsqu’une personne est malade et doit demeurer seule pendant certaines périodes, il peut être 
rassurant d’avoir un système de télésurveillance. 
 
  

Protectron système de sécurité 
819 563-3333 
Installation d’une boîte de réception reliée à la centrale, incluant un bracelet et un pendentif reliés 
à la boîte de réception. 
 

Pair 
819 822-6080 poste 223 
Service informatisé d’assistance à domicile, organisé par le service de police de la ville de 
Sherbrooke.  
 

Alarme Co. Inc. 
819 563-4596           819 563-9995 
Récepteur sans fil avec supervision des piles 
Bouton panique, pendentif, bracelet  
Module de communication programmable autonome   
 

Alarme top sécurité 
819 821-1000 
Bouton panique  
Système complet relié à la centrale  
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L’influence de l’esprit sur le corps  
Saviez-vous que la prière, la méditation, l’autohypnose, le rire et les groupes d’entraide sont des 
thérapies complémentaires ? De même pour les techniques d’imagerie mentale (imaginer son 
corps détruisant les mauvaises cellules et s’auto guérissant), l’aromathérapie (utiliser des 
fragrances pour aider à se sentir calme, relaxe ou réénergisé), et l’art thérapie (exprimer ses 
émotions par les arts).  
 

Thérapie par le toucher 
Ces thérapies utilisent le toucher pour la guérison et le contrôle de la douleur. Les massages et la 
médecine chiropratique, l’acupuncture (utiliser des aiguilles pour stimuler certains points précis 
du corps), la réflexologie (utiliser la manipulation de points précis sur les pieds) et la polarisation 
(rééquilibrer les champs énergétiques par le toucher). 
 

Les essentiels  
Des changements dans l’alimentation et l’addition de suppléments tels les vitamines, les 
minéraux et les herbes sont actuellement à l’étude concernant le cancer du sein. Les vitamines A, 
C et E peuvent avoir des propriétés préventives et l’herbe échinacée peut renforcir le système 
immunitaire. 
 

Les herbes 
Dr Adriane Fugh-Berman décrit comment l’utilisation concurrente des herbes peut limiter, 
augmenter et même causer des effets contraires. À titre d’exemple, l’interaction entre les produits 
pharmaceutiques et les herbes peut causer des saignements lorsque le « Warfarin » (Coumadin) 
est combiné au « ginkgo », à « l’ail », au « dong quai » ou au « danshen » et un léger syndrome 
de sérotonine (malaise–tremblements) lorsque le patient mélange le millepertuis avec les 
inhibiteurs de « serotonine-reuptake » (Prosac). Toutefois, Dr Fugh-Berman relève le fait que 
plusieurs rapports d’interaction entre produits pharmaceutiques et herbes sont douteux et 
manquent d’analyse de laboratoire sur les préparations suspectes. C’est pourquoi il est important 
de mentionner à votre pharmacien tous les produits naturels et les herbes que vous prenez.  
 

Thérapie alternative vs thérapie complémentaire 
Une thérapie alternative consiste à soigner d’une façon ou d’une autre au lieu d’un traitement 
médical traditionnel. Une thérapie complémentaire est utilisée conjointement avec une forme 
traditionnelle de traitement. Les deux types de thérapie traitent la personne dans son entier, et non 
seulement la maladie, et visent à aider le corps à s’auto-guérir. Malheureusement, il existe peu 
d’informations sur la sécurité de ces traitements, comment ils agissent et même s’ils fonctionnent. 
Les médecins sont d’accord pour dire que dépendre uniquement de la thérapie alternative pour 
traiter le cancer est risqué, mais en général, ils sont assez d’accord si leurs patients utilisent les 
thérapies complémentaires. 
 
Réseau québécois pour la santé du sein 
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Assurance-salaire 
Les personnes qui sont à l’emploi ont souvent un régime d’assurance collective qui comprend une 
assurance-salaire. Certaines assurances couvrent le court terme, d’autres prennent la relève après 
les 15 semaines de prestation de maladie de l’assurance-emploi. Vérifiez auprès de votre 
employeur ce qui vous est offert. Les travailleurs autonomes doivent vérifier avec leur assureur 
s’ils disposent d’une assurance-invalidité. 
 

Prestations de maladie de l’assurance-emploi 

Des prestations de maladie peuvent être versées pendant 15 semaines à une personne lorsqu’elle 
est malade. Pour l’année 2010, le versement hebdomadaire maximal peut atteindre 457$. 

Conditions d’admissibilité 

Les personnes dont l’état de santé ne leur permet pas de travailler sont admissibles à ce 
programme. Pour y avoir droit, le requérant doit avoir accumulé 600 heures d’emploi 
assurable au cours des 52 semaines précédentes, ou depuis sa dernière période de prestations. 
Il doit également avoir versé des cotisations au compte d’assurance-emploi. 

 
Toutefois, prenez note que si votre employeur vous paie votre première journée de maladie, 
le délai de carence est tout simplement éliminé.  Il est donc important de vérifier auprès de 
votre employeur les clauses de votre contrat de travail concernant les journées de maladie 
ainsi que le contenu de vos assurances collectives, si vous en détenez. 

 

 

Cantons-de-l’Est Centre Service Canada 
124, rue Wellington Nord 
Sherbrooke (Québec) J1H 5X8 
Téléphone : 1 800 808-6352 
Site Internet : www.servicecanada.gc.ca (demande en ligne)  
 
 

Lac-Mégantic: 5527, rue Frontenac 
819 563-1500 ou 1 800 567-0632 
 

Magog: 1700, rue Sherbrooke 
819 843-6588 ou 1 800 363-4531 
 

Windsor: 3, rue Saint-Georges 
819 845-2717 ou 1 800 563-9127 
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Prestations d’invalidité du Régime des rentes du Québec 
La rente d’invalidité sert à remplacer une partie des revenus de travail des personnes invalides. 
Pour l’année 2010, le versement mensuel maximal peut atteindre 1 126,73 $ et est généralement 
indexé à chaque année. 

 

Conditions d’admissibilité 

La rente d’invalidité est accordée seulement aux personnes de moins de 65 ans qui ont une 
invalidité grave et permanente. Celles-ci doivent avoir cotisé au Régime durant un certain 
nombre d’années pendant leur période de cotisation. 

Comment les rejoindre ? 

Bureau régional de Sherbrooke 
200, rue Belvédère Nord 
R.C. bureau 05 
Sherbrooke (Québec)   J1H 4A9 
Téléphone:  819 820-3575 (Estrie) 

1 800 463-5185 (autres regions) 
Site Internet : www.rrq.gouv.qc.ca� �
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Sécurité du revenu 
 

Le Programme de sécurité du revenu vise à accorder une aide financière de dernier recours aux 
personnes qui présentent des contraintes sévères à l’emploi parce que leur état de santé est atteint 
de façon significative pour une durée permanente ou indéfinie; 
S’il s’agit d’une famille composée de deux adultes, il suffit qu’un seul adulte démontre qu’il 
présente des contraintes sévères à l’emploi pour être admissible à ce programme.  

Pour obtenir l’allocation de solidarité sociale, un rapport médical doit attester que l’état physique 
ou mental est affecté de façon significative pour une durée permanente ou indéfinie et que, pour 
cette raison et considérant les caractéristiques socioprofessionnelles (bas niveau de scolarité, 
aucune expérience de travail), vous ou votre conjoint ou conjointe démontrez que vous présentez 
des contraintes sévères à l’emploi.  

Bureau des renseignements et plaintes 
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
425, rue Saint-Amable, RC 175 
Québec (Québec) G1R 4Z1 
Téléphone : 1 888 643-4721 
Site Internet :   http://www.mess.gouv.qc.ca 
 
Pour effectuer votre demande : 

 
Asbestos :  597, boulevard Simoneau 

819 879-7141 ou 1 800 205-7141 
 

Centre local de Sherbrooke Est: 
1235, rue King Est 
819 820-3680 ou 1 800 567-8423 
 

Centre local de Sherbrooke Ouest 
2130, rue King Ouest 
819 820-3411 ou 1 800 268-3411 
 

Coaticook :  29, rue Main Est 
819 849-7080 ou 1 877 324-4056 

 

East Angus :  120, rue Angus Nord 
819 832-2403 ou 1 800 363-1539 
 

Lac-Mégantic : 5527, rue Frontenac 
819 583-1500 ou 1 800 567-0632 
 

Magog :  1700, rue Sherbrooke 
819 843-6588 ou 1 800 363-4531 
 

Windsor :  3, rue Saint-Georges 
819 845-2717 ou 1 800 563-9127 
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Programme d’aide matérielle - Société canadienne du cancer 
 

La Société canadienne du cancer offre gratuitement des pansements et accessoires connexes 
aux personnes atteintes du cancer (accessoires pour système d’alimentation antérale, sacs à 
gavage, tubulures, serviettes obstétricales, piles, accessoires pour les personnes ayant subi 
une trachéotomie, accessoires pour laryngectomisés, seringues et autres). La Société 
canadienne du cancer offre également des services complémentaires gratuits tels que des 
prothèses mammaires temporaires de même que le prêt de perruques, de foulards et de 
turbans dans la plupart des bureaux régionaux de la Société. Si vous voulez en détail la liste du 
matériel fourni par la Société consultez l’annexe à la fin de ce document ou rendez-vous sur le 
site Internet de la Société au www.cancer.ca et cliquez sur la section Soutien/Services. 
 

Autres remboursements (Facture et ordonnance obligatoire) 

(Toujours selon les critères d’admissibilité) 

·  Prothèse capillaire: 100$ 

·  Bas orthopédiques: 100% des frais, maximum de 4 paires par année 

·  Gant et manche élastiques: 100% des frais, maximum de 4 par année 

·  Sacs pour stomisés temporaires: 100% des frais 

·  Soutien-gorge adapté: 100% des frais maximum de 2 par année 

·  Culottes jetables: Remboursement maximum de 500$ par année 

·  Traitement du Lymphœdème: remboursement maximum de 500$ par année 
 

Critères d’admissibilité 

Ce service n’est offert qu’aux personnes atteintes du cancer qui vivent à la maison, il est offert 
sans égard aux revenus de la personne. 

Comment procéder ? 

Pour recevoir de l’aide matérielle, la personne doit remplir le Formulaire de demande de 
pansements et fournitures connexes dûment signé par un professionnel de la santé, puis le faire 
parvenir à la Société canadienne du cancer. Le matériel est fourni en fonction du cancer 
diagnostiqué et sera expédié au domicile du bénéficiaire.  

 

Aide matérielle - Société canadienne du cancer Bureau régional de l’Estrie 
5151, boul. de l’Assomption 3330, rue King Ouest, bureau 130 
Montréal (Québec) H1T 4A9 Sherbrooke (Québec) J1L 1C9 
Téléphone : 514 255-5151 poste 2599 Téléphone: 819 562-8869 
Télécopieur : 514 255-2808 Télécopieur: 819 562-5870 
 
Site Internet : www.cancer.ca 
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Programme d’appareils suppléant à une déficience physique du 
Régie d’assurance maladie du Québec 
 

Ce programme s’adresse aux personnes assurées par le régime d’assurance maladie du Québec 
qui ont une déficience physique et qui ont besoin d’un appareil pour suppléer à cette déficience. 
Ces personnes doivent remplir certaines conditions pour avoir droit aux services assurés, 
renseignez-vous auprès de la RAMQ pour connaître ces conditions.  

Quels sont les services assurés par ce programme ? 

Achat, ajustement, remplacement ou réparation des orthèses, des prothèses, des aides à la marche, 
des aides à la verticalisation, des aides à la locomotion et des aides à la posture ainsi que leurs 
composants, compléments et accessoires. Tous ces services doivent être rendus dans un 
établissement ou un laboratoire autorisés par la Régie. Ces appareils doivent paraître dans la liste 
des appareils approuvée par le gouvernement. Attention, certains articles comme les prothèses 
capillaires, les chaussures orthopédiques, les corsets en tissu, les bas élastiques, ne sont pas 
couverts par ce programme. 

Si vous détenez une assurance privée (collective ou personnelle), il se peut que la différence entre 
le coût total de l’appareillage et le remboursement accordé par la Régie soit couverte par cette 
assurance. 
 
Régie de l’assurance maladie du Québec 
 
à Québec : 
1125, Grande Allée Ouest 
Québec (Québec) G1S 1E7 
 
à Montréal : 
425, boulevard De Maisonneuve Ouest 
3e étage, bureau 300 
Montréal (Québec) H3A 3G5 
 
Québec 418 646-4636 
Montréal  514 864-3411 
Ailleurs au Québec, sans frais 1 800 561-9749 
Site Internet : www.ramq.gouv.qc.ca
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Programme d’assurance médicaments du Québec 
 

Les personnes admissibles au régime public sont : 

- les adultes de 18 à 64 ans qui n’ont pas accès à un régime privé; 
- les personnes de 65 ans et plus (automatiquement inscrites); 
- les prestataires de l’assistance-emploi et les autres détenteurs d’un carnet de  
   réclamation (automatiquement inscrites); 
- les enfants des personnes assurées par ce régime, sauf ceux qui ont accès par eux-mêmes à un  
   régime privé. 
 

 Tableau des coûts 

Adultes de 18 à 64 ans non admissibles à un régime privé 

Tarifs en vigueur avant et à partir  du 1er juillet 2008 

À la pharmacie 
Lors de la déclaration 
des revenus 

Franchise mensuelle Coassurance 
mensuelle 

Contribution mensuelle 
maximale Prime 

 16 $  32 %  80,25 $   De 0 $ à 600 $ 

Personnes de 65 ans ou plus, sans SRG 

 16 $  32 %  80,25 $   De 0 $ à 600 $ 

Personnes de 65 ans ou plus, avec SRG au taux de 1 % à 93 % 

 16 $  32 %  49,97 $   De 0 $ à 600 $ 

 
À propos du SRG 
Le Supplément de revenu garanti (SRG) est un montant qui s’ajoute à la pension de la Sécurité de la vieillesse et qui est versé en même temps que 
celle-ci à certaines personnes de 65 ans et plus. Pour plus de renseignement concernant le SRG, communiquez avec le Ministère des Ressources 
humaines et du Développement social du Canada. 
 

Les médicaments assurés 
Le Régime d’assurance médicaments du Québec couvre les médicaments prescrits achetés au Québec et inscrits dans la liste de médicaments 
publiée par la Régie.  Cette liste est publiée sur le site Internet de la Régie de l’assurance maladie du Québec, pour la consulter allez au  
http://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/regie/lois/liste_med.shtml  
 

Comment les rejoindre ? 

Régie de l’assurance maladie du Québec 
425, boulevard de Maisonneuve Ouest 
3e étage, bureau 300 
Montréal (Québec)   H3A 3G5 
Téléphone : 1 800 561-9749 
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Programme Victoire de AMGEN Canada  
 

AMGEN Canada est une compagnie pharmaceutique qui a mis sur pied le Programme Victoire 
afin d’aider financièrement les personnes atteintes du cancer qui suivent des traitements de 
chimiothérapie. La compagnie pharmaceutique rembourse la partie, non couverte par les 
assurances, des coûts reliés à la prise de Neupogen, Neulasta ou Aranesp.  
 
Critères d’admissibilité 

La personne doit suivre des traitements de chimiothérapie et avoir d’autres cycles de 
chimiothérapie à venir.  
 

Programme Victoire 
400, avenue University, 15e étage 
Toronto (Ontario)   M5G 1S7 
Téléphone : 1 888 706-4717 (vous pouvez demander d’être servi par une personne qui parle français) 
Courriel : info@adjuvantz.com 
 
 

Programme RxEPREX d’Ortho Biotech 
 

Le Programme RxEPREX d’Ortho Biotech, une division de la compagnie pharmaceutique 
Janssen-Ortho Inc., rembourse le 20 % des coûts reliés à la prise d’EPREX qui est non couvert 
par les assurances médicaments. 
 

Critères d’admissibilité 

La personne doit être atteinte d’un cancer et suivre des traitements de chimiothérapie. Les 
personnes atteinte de leucémie CML (Leucémie myéloïde chronique), MDS (Leucémie au 
syndrome myélodysplasique ) ou MF (myelofibrose idiopathique) ne sont pas admissibles à ce 
programme d’aide. 

 
Ortho Biotech – Programme assistance 
Téléphone : 1 877 793-7739  (vous pouvez demander d’être servi par une personne qui parle français) 
Télécopieur : 1 888 298-8854 (pour envoyer le formulaire d’inscription) 
adresse internet : www.orthobiotech.ca 
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Avoir un cancer entraîne plusieurs dépenses imprévues : médicaments, déplacements pour les 
visites médicales et les traitements, aide pour accomplir les tâches quotidiennes, et plusieurs 
autres. Pour plusieurs, ça signifie aussi une baisse de revenus plus ou moins importante. Les 
travailleurs autonomes sont souvent très affectés ainsi que les travailleurs sans assurance-salaire 
et qui recevront les prestations de maladie de l’assurance-emploi pendant seulement 15 
semaines... Un peu court pour soigner un cancer! 
 

La Rose des vents à créé un programme d’aide financière qui aide à traverser la maladie sans 
devoir faire des choix déchirants. Considérant les besoins infinis et le budget limité, La Rose des 
vents a inventorié toutes les aides financières. Si on constate que le besoin ne peut être comblé à 
partir des programmes déjà existants, une demande peut être déposée afin d’accéder à ce fonds. 
Les demandes font l’objet d’une évaluation psychosociale et si elles sont acceptées, les malades 
peuvent recevoir jusqu’à 750$. Cette somme est remise directement au fournisseur de services, 
pharmacie ou autres. 
 

Marche �  suivre pour faire une demande  
 
Une demande peut être déposée à chacun des organismes suivants : La Rose des vents, la 
Fondation québécoise du cancer, la Société canadienne du cancer, les équipes interdisciplinaires 
en oncologie du CHUS et les intervenants des CSSS. Le Fonds Claude Durocher est pour 
l’ensemble de la région Estrienne. 
 

Si aucun programme ne s’applique, le formulaire de demande du Fonds Claude Durocher de La 
Rose des vents est complété avec l’aide de l’organisme demandeur. Par la suite, la demande sera 
acheminée à La Rose des vents avec les pièces justificatives (preuves de revenu, rapport d’impôts 
et autres). 
 

Un avis de paiement avec le montant autorisé sera envoyé au marchand et à la personne qui en 
bénéficie. 

����
La Rose des vents de l'Estrie 

819 823-9996 
 www.rosedesvents.com 
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Fondation Jean-Marc Paquette – Programme SAFIR 
SAFIR est un programme qui offre un service d’aide financière rapide aux femmes atteintes du 
cancer du sein qui sont dans une situation financière difficile et urgente. SAFIR ne donne pas 
d’argent aux personnes atteintes du cancer du sein ou à leurs proches mais accepte pour un temps 
et un montant définis de leur venir en aide en payant certaines factures. 
 
Exemples de factures pouvant être payées par SAFIR : 

�  Frais de transport ; 
�  Prothèses mammaires, soutien-gorge spécialisés ; 
�  Prothèses capillaires ; 
�  Traitements du lymphoedème, drainages lymphatiques ; 
�  Frais de gardiennage ; 
�  Frais non-couverts par l’assurance-maladie ; 
�  Hypothèque ; 
�  Frais d’assurances ; 
�  Autres. 

 
Conditions d’admissibilité 

SAFIR s’adresse seulement aux femmes habitant la province du Québec et atteintes d’un cancer 
du sein. Pour faire la demande, il suffit de remplir le Formulaire de demande préliminaire d’aide 
financière (voir en Annexe) afin que la Fondation Jean-Marc Paquette puisse faire une première 
analyse. L’aide est accordée en fonction du revenu de la personne puis des ressources financières 
de la Fondation disponibles pour ce projet. 

 
Comment les joindre ? 

Fondation Jean-Marc Paquette 
511, place d’Armes, bureau 800 
Montréal (Québec)  H2Y 2W7 
 
Téléphone : 514 461-2088 ou 514 745-8546 
Télécopieur : 450 229-6427 
Courriel : lamerea@paquette.ca 
Site Internet : www.fjmp.org 
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Programme Randonnée des neiges de Kelly Shires  
contre le cancer du sein 
 
La Fondation Kelly Shires offre de l’aide financière aux femmes et aux hommes atteints du 
cancer du sein et ayant des problèmes financiers. Un montant maximal de 1200 $ par demande 
peut être accordé à la personne requérante. Celle-ci peut faire jusqu’à cinq demandes par année. 
Les montants accordés servent à défrayer les coûts reliés à la maladie (frais de transports, frais de 
médicaments, frais de prothèses mammaires ou capillaires, frais de gardiennage, hypothèque, 
autres). 
 
Conditions d’admissibilité 

Il faut être une femme ou un homme atteint du cancer du sein, ayant des difficultés financières et 
habitant la province de Québec. Il suffit de remplir le Formulaire de demande d’assistance (voir 
en Annexe) et de joindre avec la demande tous les documents requis indiqués sur le formulaire. 
 

Comment les rejoindre ? 

Randonnée des Neiges de Kelly Shires 
5875, avenue Boyer, suite 1 
Montréal (Québec)  H2S 2H8 
Téléphone sans frais : 1 866 717-7773  
Télécopieur : 905 888-0657 
Région Montréal : 514 396-7377  
Région Québec : 418 686-5578 
Courriel : isabelle@randonneedesneiges.org 
Site Internet : www.randonneedesneiges.org 
 

Fondation Enfants Espoir du Québec    

La Fondation s'adresse aux familles du Québec, démunis ou à faible revenu  qui ont un enfant 
d'âge; mineur; (0 à 17 ans inclusivement) atteint du cancer. La Fondation a pour but d'aider à 
couvrir les frais d’hébergement, de déplacements, de repas pris à l’extérieur et autres frais reliés à 
la maladie.  

Comment les rejoindre ? 
Fondation Enfants Espoir du Québec 
1 866 440-5002 
Téléphone: 450 973-3298 Télécopie: 450 973-1431  
Adresse postale: 1760, rue Hector Charland, Laval  (Québec) H7S 1Y6  
Courriel : fondationespoirdenfants@yahoo.com  
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Moisson Estrie 
Moisson Estrie offre un service de banque alimentaire pour les personnes qui vivent des 
difficultés financières. L’organisme dispose également d’un service d’achat collectif où on peut 
acheter certains produits alimentaires à prix modiques. 

Moisson Estrie 
1255, rue Daniel, bureau 150 
Sherbrooke (Québec)  J1H 5X3 
Téléphone : 819 822-6025 (administration) 
Pour prendre rendez-vous pour l'aide alimentaire : 819 562-5840 
Télécopieur : 819 822-6012 
Courriel : moisson@nctel.ca 
 
* Pour vous procurer un formulaire d’inscription, rendez-vous au Presbytère ou au CLSC le plus 

près de chez-vous. 
 
Le Samaritain 
Cet organisme offre des paniers d’aide alimentaire aux individus et aux familles, en guise de 
dépannage. Une contribution volontaire de 1$ par personne ou de 2$ par famille est suggérée. 
531, rue de Montréal, Sherbrooke 
Téléphone : 819 563-8457 
 
Extérieur de Sherbrooke 
Plusieurs centres d’actions bénévoles offrent du dépannage alimentaire. 
Vérifiez auprès de celui de votre région. 
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La Société canadienne du cancer offre de l’aide financière aux personnes atteintes de cancer à faible 
revenu, non bénéficiaires de l’aide sociale car un programme similaire d’aide financière leur est offert. 
Par contre, ceux-ci peuvent demander un remboursement pour l’achat d’une prothèse capillaire.  Un 
formulaire de demande d’aide financière doit être rempli.  Vous pouvez vous le procurer au bureau 
régional, à la Division du Québec ou sur notre site internet. 
 

Critères d’admissibilité:  

Une personne seule dont le revenu annuel brut est inférieur à 22 171$ 
Une unité familiale de 2 personnes dont le revenu annuel brut est inférieur à 27 601 $ 
Une unité familiale de 3 personnes dont le revenu annuel brut est inférieur à 33 933 $ 
Une unité familiale de 4 personnes dont le revenu annuel brut est inférieur à 41 198 $ 
Une unité familiale de 5 personnes ou plus au revenu annuel brut inférieur à 52 699 $ 

 

IMPORTANT : Si le revenu de l’unité familiale est beaucoup plus élevé mais qu’en raison du cancer, on 
prévoit une perte de revenu pour l’année à venir, le formulaire peut être rempli avec une note explicative 
pour la projection de la perte à venir, ainsi que les pièces justificatives à l’appui. 
 
Remboursement pour le transport 
(Selon les critères d’admissibilité) 

·  Remboursement de 17¢/km pour le transport avec une voiture personnelle et transport 
bénévole : 

·  Stationnement : 100% des frais  (reçus obligatoires) 

·  Autobus, train : 100% des frais (reçus obligatoires) 

·  Taxi, avion : 75% des frais (reçus obligatoires) 

·  Transport médical privé : 75% des frais (reçus obligatoires) 

 
Comment les rejoindre ? 

Société canadienne du cancer   Bureau régional de l’Estrie 
5151, boul. de l’Assomption    3330, rue King Ouest, bureau 130 
Montréal (Québec) H1T 4A9    Sherbrooke (Québec) J1L 1C9 
Téléphone : 514 255-5151 poste 6004  Téléphone: 819 562-8869 
Télécopieur : 514 255-2808        Télécopieur: 819 562-5870 
 
 

Site Internet : www.cancer.ca 
     Courriel : info@sic.cancer.ca 
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Sécurité du revenu – Programme de solidarité sociale 
 

Une prestation spéciale est accordée par le Programme de solidarité sociale pour payer les frais 
de transport et de séjour pour qu'un adulte ou un enfant à charge soit traité par un médecin, un 
dentiste ou une sage-femme, ou à la demande de l'un d'eux, jusqu'à concurrence de 250 $ lors 
d'un même déplacement.  
 
Ces frais ne sont payés que jusqu'à concurrence de ceux qui doivent être normalement payés si le 
traitement est suivi à l'endroit qui offre le même service et qui est le plus rapproché de la 
résidence de l'adulte ou de l'enfant à charge. Le moyen de transport le moins coûteux doit être 
utilisé compte tenu des circonstances. 
 
Si ce transport s'effectue par un véhicule privé, la prestation spéciale est accordée pour payer les 
frais de stationnement et les frais d'utilisation jusqu'à concurrence de 0,145 $ le kilomètre 
parcouru. Toutefois, les frais d'utilisation d'une automobile sont fixés à 0,41 $ le kilomètre si le 
transport est effectué par un conducteur bénévole œuvrant sous le contrôle d'un organisme 
humanitaire reconnu par le Ministère de la Santé et des Services sociaux dans le cadre de l'un de 
ses programmes de soutien, lorsque la rémunération totale, pour un tel transport, ne constitue 
qu'une contribution aux frais d'utilisation de l'automobile et que l'organisme maintient un registre 
permanent des transports de personnes qu'il a effectués. 
 

Comment les rejoindre ? 

Bureau des renseignements et plaintes 
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
425, rue Saint-Amable, RC 
Québec (Québec) G1R 4Z1 
Téléphone : 1 888 643-4721 
Site Internet : www.mess.gouv.qc.ca 
 
CLE de Sherbrooke-Est  
70, rue King Ouest, bureau 100 
Sherbrooke (Québec)  J1H 0G6 
Téléphone : 819 820-3411 ou 1 800 268-3411 
Télécopieur : 819 820-3212 
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Programme d’appareils fournis aux stomisés permanents                  

de la Régie d’assurance maladie du Québec 
 

Conditions d’admissibilité  

Avoir subi une colostomie, une iléostomie ou une urostomie permanentes.  
 

À partir de la date de l’intervention chirurgicale, vous avez droit pour chaque stomie à une 
somme de 700 $ pour couvrir vos frais d’achat de l’appareillage nécessaire. Par la suite, tous les 
ans, à la date anniversaire de l’intervention, vous recevrez un montant forfaitaire de 700 $  
(par stomie) pour couvrir les frais de remplacement de l’appareillage.  

Si vous êtes prestataires de l’assistance-emploi, vous avez droit à un supplément qui rembourse la 
différence si le coût dépasse 700 $. 

* Si vous détenez une assurance privée (collective ou personnelle) il se peut que la différence 
entre le coût total de l’appareillage et le remboursement accordé par la Régie soit couverte par 
cette assurance.  
 

Une personne hébergée en établissement subventionné n'a pas droit au montant de 700 $, car 
l'établissement doit lui fournir gratuitement les sacs et les autres produits liés à la stomie. 
 

Comment les rejoindre ? 

Régie de l’assurance maladie du Québec 
Tél. : 1 800 561-9749 
Site Internet : www.ramq.gouv.qc.ca 

 

Association des laryngectomisés de la Mauricie, 
Bois-Francs et Estrie 

 
L’Association remet un ensemble de matériel de soins hygiéniques à chaque nouveau 
laryngectomisé lors de son départ de l'hôpital. 
  

Critères d’admissibilité 

Les personnes admissibles doivent avoir eu une laryngectomie. 
 

Comment les rejoindre ? 

Association des laryngectomisés de la Mauricie, Bois-Francs et Estrie 
2045, rue Ferdinand 
Drummondville (Québec)  J2B 7M2 
Téléphone : 819 478-5210 
Courriel : almb@fqlar.qc.ca 
Site Internet : http://www.fqlar.qc.ca 
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Les prestations de compassion    
Développement des ressources humaines Canada (DRHC) ����  1 800 808-6352 
Ce programme permet aux personnes qui s’occupent d’un membre de leur famille souffrant d’une 
maladie grave de recevoir des prestations de compassion pendant un maximum de six semaines. 
Le versement hebdomadaire maximal était de 457$ en juin 2010. 

Qui y a droit ? 

Toute personne admissible à l’assurance-emploi devant prendre soin de son époux ou de son 
conjoint de fait, de sa mère ou de son père, de son enfant ou de l’enfant de son époux ou de son 
conjoint de fait. 

La personne doit présenter un certificat médical de la DRHC signé par un médecin. Le certificat 
doit indiquer que le membre de la famille est gravement malade, qu’il risque de mourir au cours 
des 26 semaines suivantes et qu’il a besoin de soins ou du soutien d’un ou de plusieurs membres 
de sa famille pour :  

�  Lui apporter un réconfort psychologique ou un soutien affectif ; 
�  Prendre des dispositions pour que quelqu’un d’autre lui prodigue des soins ; 
�  Lui fournir directement des soins ou participer aux soins. 
 

Conditions d’admissibilité 

Pour bénéficier des prestations de compassion, il faut avoir accumulé 600 heures d’emploi 
assurable au cours de sa période de référence. La période de référence correspond aux 52 
semaines précédant la date de l’assurance-emploi. Elle peut aussi commencer au début d’une 
période de prestations d’assurance-emploi antérieure. C’est la période la plus courte des deux qui 
est considérée comme étant la période de référence. 

Durée des prestations 

6 semaines payées qui peuvent être partagées avec d’autres membres de notre famille, en autant 
qu’ils aient droit à ces prestations. À noter qu’une personne ne pourra toucher de prestations 
avant que ne soit écoulé un « délai de carence » de deux semaines. 

Taux de prestations 

Environ 55 % de la moyenne du salaire brut assurable des 20 dernières semaines d’emploi, ou 
moins selon le cas. 

Recours 

Toute personne qui se croit lésée dans ses droits à la suite d’une décision d’un fonctionnaire du 
DRHC peut en appeler de cette décision devant le Conseil arbitral. Pour obtenir de l’aide dans 
cette démarche, on communique avec le Mouvement des chômeurs et chômeuses de l’Estrie  
�  819 566-5811  
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Traitement différé   
 
De quoi s’agit-il ? 

Un traitement différé consiste à répartir le salaire de quatre ans sur cinq, ce qui permet de 
recevoir un salaire durant l’année sabbatique. Ce traitement peut être utilisé par les proches 
aidants qui veulent prendre une période d’arrêt pour aider leur proche. Vérifier avec votre 
employeur s’il permet cette solution. 
 
Sécurité du revenu 
 
Critères d’admissibilité 

Dans certains cas, un proche aidant peut recevoir des prestations de la sécurité du revenu s’il 
quitte son emploi pour aider un proche. Chaque situation est étudiée avant qu’une décision soit 
prise. Pour plus de renseignements, appelez à votre bureau local.  

 
Comment les rejoindre? 
 
Bureau des renseignements et plaintes 
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité Sociale 
425, rue St-Amable, RC 
Québec (Québec) G1R 4Z1 
Téléphone : 1 888 643-4721 
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Où aller chercher des ressources supplémentaires ? 
�

Assurance collective 
·  Avez-vous une assurance collective au travail ou si la personne est retraitée,  

a-t-elle pu maintenir son assurance-collective? 
Si oui, vérifiez si les services suivants sont offerts en lisant attentivement votre 
livret ou en consultant votre représentant.  
·  assurance salaire; 
·  soins à domicile d’une infirmière ou infirmière auxiliaire ; 
·  location ou achat d’un fauteuil roulant, d’un lit d’hôpital et tout appareil 

durable pour usage thérapeutique; 
·  bandes herniaires, béquilles et supports; 
·  prothèses capillaires; 
·  oxygène; 
·  tests de laboratoire;  
·  autres, … 

 
·  Avez-vous une assurance hospitalisation et/ou de convalescence qui vous aurait été 

offerte dans certains regroupements comme votre club d’âge d’or ? 
Si oui, vérifiez si les services suivants sont offerts en lisant attentivement votre 
livret ou en consultant votre représentant.  
·  indemnités d’hospitalisation; 
·  indemnités de convalescence à domicile; 
·  soins médicaux et paramédicaux à domicile; 
·  allocation de transport ou d’hébergement pour traitement contre le cancer. 

 

Assurance vie  
La majorité des compagnies d’assurance acceptent de  verser jusqu’à 50% du 
montant d’assurance avant le décès lorsque le pronostic de survie est de moins de 
six mois. Le montant versé est considéré comme une avance et de l’intérêt sera 
facturé et soustrait du solde de l’assurance versé au décès. 
 
Appelez à l’Association canadienne des compagnies d’assurances de personne 
(ACCAP) au 1 800 361-8070 pour obtenir le numéro de téléphone de votre 
compagnie d’assurance vie si vous ne l’avez plus. 
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REER 

·  Retirez des REER est une solution intéressante que si on a peu ou pas de revenus 
puisque le montant retiré s’ajoute au revenu de l’année et est imposable. La loi oblige 
la compagnie détentrice du REER à retenir un certain pourcentage et à le verser 
directement à l’impôt. Par contre, si vous avez peu d’autres revenus, ce montant vous 
sera remboursé lors de la production de votre rapport d’impôt. Informez-vous des 
différentes solutions qui existent auprès de votre conseiller financier. 

 

Marge de crédit 
·  Si vous avez une maison ou un immeuble, vous pouvez facilement négocier avec votre 

institution financière une marge de crédit avec garantie hypothécaire à un taux très 
avantageux. Cette marge de crédit pourra être remboursée lorsque votre situation 
financière sera plus stable, lors de la vente de la maison ou lorsque les assurances vie 
seront versées. 

 
Prêt hypothécaire inversé 

·  Le prêt hypothécaire inversé est un type de prêt particulier qui convertit la valeur nette 
de votre maison en argent. Les personnes aînées peuvent recevoir jusqu’à 40% de la 
valeur estimée de la propriété. Cet argent est non imposable, et aucun paiement n’est 
requis car le montant total du prêt n’est exigible que lorsque la maison est vendue ou 
que vous déménagez. L’intérêt sur le prêt est ajouté au solde non remboursé de 
l’hypothèque. 

 
Votre conseiller financier à votre institution financière ou à votre compagnie d’assurance peut 
vous conseiller pour une utilisation maximale de vos ressources, n’hésitez pas à les appeler. 
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Il existe plusieurs crédits d’impôt tant au niveau fédéral que provincial. Certains s’adressent aux 
personnes ayant des incapacités et/ou à leurs proches. Régulièrement, les budgets présentés par 
les différents ministres des Finances apportent des modifications à ces crédits. Nous ne vous en 
présentons ici que quelques-uns. 

Les crédits d'impôt sont des montants accordés aux contribuables en raison de leur situation 
économique et familiale afin de diminuer le montant de leur impôt à payer. Pour obtenir ces 
crédits, vous devez remplir les conditions d'admissibilité, puis en faire la demande dans votre 
déclaration de revenus. 

Quelques définitions 

Un crédit d’impôt remboursable est un montant accordé à toute personne rencontrant les 
conditions d’admissibilité du programme, même si elle n’a pas d’impôt à payer. Généralement, ce 
type de crédit cible les personnes ayant des revenus bas ou moyens puisqu’il y a souvent un 
plafond de revenu. 

Un crédit d’impôt non remboursable est un crédit ne servant qu’à réduire l’impôt sur le revenu 
que la personne doit payer. Pour y avoir droit et en profiter, il faut généralement avoir des 
revenus substantiels de travail, de placement ou autres. 
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Le crédit non remboursable pour les frais médicaux 
Le crédit d’impôt pour frais médicaux s’applique aux particuliers qui ont engagé des frais 
médicaux importants pour eux-mêmes ou pour certaines personnes à leur charge. Ce crédit 
permet à un contribuable de déduire un montant pour ces frais médicaux. Les frais admissibles 
sont les suivants : 
 

�  les services professionnels non couverts par un régime public; 
�  les médicaments; 
�  les orthèses; 
�  les prothèses; 
�  les lunettes; 
�  le coût de l’adaptation d’un véhicule ou d’une maison; 
�  les frais d’une assurance santé privée; 
�  des services personnels ou de gardiennages offerts par un préposé; 
�  les frais d’une résidence pour personnes ayant des limitations fonctionnelles; 
�  autres. 
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Le crédit d’impôt non remboursable pour aidants naturels 
Si vous vivez avec une personne à votre charge (y compris celle de votre époux ou conjoint de 
fait) qui dépendait de vous à cause d'une déficience physique ou mentale ou, dans le cas de l’un 
de vos parents ou grands-parents, vous pourriez avoir le droit de demander un montant pour 
aidants naturels. 
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Le crédit non remboursable pour les frais médicaux 
Ce crédit permet à un contribuable de déduire un montant pour ses frais médicaux.  
Les frais admissibles sont les suivants : 

�  les services professionnels non couverts par un régime public; 
�  les médicaments; 
�  les orthèses et les prothèses (mammaires ou capillaires); 
�  les lunettes; 
�  lits d’hôpital; 
�  frais de transport ou de déplacement; 
�  rémunération versée à un préposé; 
�  frais de séjour dans une maison de santé; 
�  le coût de l’adaptation d’un véhicule ou d’une maison; 
�  les frais d’une assurance santé privée; 
�  cotisations versées au régime d’assurance médicaments du Québec; 
�  autre. 

 
Si votre revenu familial est égal ou supérieur au revenu familial maximal, vous n'avez pas droit 
au crédit d'impôt remboursable pour frais médicaux. Pour connaître le revenu familial maximal 
qui se rapporte à votre situation, ou pour avoir davantage de détails sur ce crédit d’impôt, 
consultez le site Internet du Ministère du Revenu du Québec au www.revenu.gouv.qc.ca dans la 
section Particulier. 
 

Crédit d'impôt remboursable pour maintien à domicile d'une 
personne âgée 
Ce crédit d’impôt s’adresse aux personnes de 70 ans et plus qui reçoivent des services d’aide à la 
personne ou des services d’entretien et d’approvisionnement. Le crédit d’impôt est égal à 30 % 
des dépenses qui donnent droit au crédit (juin 2010), c’est-à-dire des dépenses qui ont été 
engagées pour certains services de soutien à domicile. La limite annuelle des dépenses 
admissibles donnant droit au crédit était de 15 600 $ en juin 2010.  
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Le crédit d’impôt remboursable pour l’hébergement de parents âgés 
Ce crédit s’applique aux personnes qui hébergent pendant au moins 365 jours consécutifs  
(dont au moins six mois durant l’année d’imposition), un parent de leur ascendance directe ou de 
celle de leur partenaire. Ce parent doit avoir au moins 70 ans. Dans le cas où ce parent présente 
une déficience mentale ou physique grave et prolongée, il doit être âgé d’au moins 60 ans.  
Le crédit peut atteindre 581 $ pour chaque parent hébergé. (juin 2010) 

 

Le crédit d’impôt remboursable pour aidant naturel  
Vous pouvez demander un crédit d'impôt remboursable pouvant atteindre 1 057 $ (juin 2010) 
pour chaque proche hébergé admissible qui a demeuré avec vous au Canada dans une habitation 
dont vous ou votre conjoint étiez propriétaires, locataires ou sous-locataires. Pour connaître les 
conditions à remplir pour avoir droit à ce crédit d’impôt, consultez le site web de Revenu Québec 
au www.revenu.gouv.qc.ca dans la section Particulier. 
 

L’aide pour remplir sa déclaration 
Chaque année, des centaines de bénévoles formés par Revenu Québec et Revenu Canada offrent 
gratuitement (ou à peu de frais) leur aide aux personnes qui ont besoin d’assistance pour remplir 
leurs déclarations de revenus. Ce service est offert en février, mars et avril et s’adresse aux 
personnes qui n’ont pas les moyens d’avoir recours à des services professionnels. De nombreux 
centres d’actions bénévoles offrent, à prix minime ou gratuitement, de l’aide pour remplir les 
déclarations d’impôt aux personnes à faible revenu. 
 

Pour obtenir plus d’informations sur les crédits d’impôt 
 

Crédits d’impôt fédéraux - Agence du revenu du Canada 
Bureau des services fiscaux de Sherbrooke 
50, Place de la Cité CP 1300 
Sherbrooke (Québec) J1H 5L8 
Téléphone : 1 800 959-7383 
Télécopieur : 819 821-8582 
 
Crédits d’impôt provinciaux – Revenu Québec 
Bureau régional de Sherbrooke 
2665, rue King Ouest, 4e étage  
Sherbrooke (Québec)   J1H 1P3 
Téléphone : 1 800 267-6299 
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Vérifiez dans votre contrat de travail quels sont les congés accordés par votre employeur. Si vous 
n’avez pas de contrat de travail ou de syndicat, la Loi sur les normes du travail prévoit, entre 
autres, des congés pour événements familiaux et les recours qu’un salarié peut exercer. Elle 
accorde au salarié un certain nombre de congés, payés ou non payés selon le cas, pour des 
événements reliés à sa famille. 

Tous les contrats de travail doivent respecter de façon minimale la Loi des normes du travail et 
les conditions suivantes : 

L’absence de courte durée 

Un salarié peut s’absenter 10 journées par année, sans salaire, en raison de l’état de santé de son 
conjoint, de son enfant, de son père, de sa mère, d’un frère, d’une sœur ou de l’un de ses grands-
parents. 

Ce congé peut être fractionné en journée. Une journée peut aussi être fractionnée, si l’employeur 
y consent. 

Le salarié doit aviser l’employeur de son absence le plus tôt possible et prendre les moyens 
raisonnables à sa disposition pour limiter la prise et la durée du congé. 

L’absence de longue durée 

Un salarié qui justifie 3 mois de service continu peut s’absenter du travail pendant une période 
d’au plus 12 semaines sur une période de 12 mois lorsque sa présence est requise auprès de son 
conjoint, de son enfant, de son père, de sa mère, d’un frère, d’une sœur ou de l’un de ses grands-
parents en raison d’une grave maladie ou d’un grave accident. 

Le salarié doit aviser l’employeur de son absence le plus tôt possible et, sur demande de celui-ci, 
fournir un document la justifiant. 
 

Où s’adresser en cas de litige ? 

Votre syndicat, s’il y a lieu ou à la Commission des normes du travail 819 820-3441
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Vérifiez dans votre contrat de travail quels sont les congés accordés par votre employeur. Si vous 
n’avez pas de contrat de travail ou de syndicat, la Loi sur les normes du travail accorde au salarié 
un certain nombre de congés payés ou non payés, selon le cas, lors du décès ou des funérailles 
d’un proche.  

Tous les contrats de travail doivent respecter de façon minimale la Loi des normes du travail et 
les conditions suivantes : 

�  Lors du décès ou des funérailles de son conjoint, de son enfant ou de l’enfant de son 
conjoint, de son père, de sa mère, d’un frère ou d’une sœur, un salarié peut s’absenter du 
travail une (1) journée avec salaire et quatre (4) autres journées sans salaire, s’il le désire. 

�  Lors du décès ou des funérailles d’un gendre, d’une bru, de l’un de ses grands-parents ou 
de l’un de ses petits-enfants, du père, de la mère, d’un frère ou d’une sœur de son conjoint, un 
salarié peut s’absenter du travail une (1) journée sans salaire. 

�  Le salarié qui désire se prévaloir de ce droit doit en aviser son employeur le plus tôt 
possible. 

 

Où s’adresser en cas de non-respect de ses droits 

À la Commission des normes du travail 819 820-3441 ou 1 800 563-3441 ou au groupe populaire 
de défense des droits : Illusion emploi 819 569-9993 
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La Rose des vents de l’Estrie  819 823-9996 
 

�  Relation d’aide individuelle pour les personnes endeuillées suite à un cancer 
�  Aider les personnes à exprimer leur chagrin, leurs regrets et les autres émotions 

vécues à travers leur deuil; 
�  Informer sur les étapes du deuil et normaliser leurs réactions; 
�  Retrouver une bonne hygiène de vie (sommeil, alimentation, exercices physiques); 
�  Découvrir un nouveau sens à sa vie. 

 

o Détails du service 
Personne ressource : Anne-Marie Poirier, psychologue 
Coût : Trois rencontres d’une heure sans frais, par personne 

  
�  Groupe de soutien aux personnes endeuillées en collaboration avec La Coopérative 

funéraire de l’Estrie 

Une démarche de dix rencontres en groupe pour toute personne ayant perdu un être cher inspirée 
de la méthode de Jean Monbourquette, auteur du livre Aimer, perdre et grandir. 
 

o Détails du service 
Personne ressource : Anne-Marie Poirier, psychologue 
Coût : 50$ par session pour les membres de la Coopérative funéraire  
(20$ pour devenir membre) 
 

�  Café rencontre 

Se retrouver entre personnes vivant une réalité semblable, sortir de l’isolement et pouvoir 
partager sur votre expérience. 

o Détails du service 
Personne ressource : Jocelyne Benoît, M.A. Th 
Coût : gratuit 
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Les Amis compatissants 819 820-1407 

·  Offrir compréhension et amitié aux parents qui ont fait face à la mort d’un 
enfant. Groupes d’entraide mutuelle. Les services sont gratuits.  

 

Poussière d’ange 819 569-3119¸ 

·  Groupe de soutien pour les mamans qui ont fait une fausse couche ou qui 
ont perdu un enfant de moins d’un an, permettant de partager l’expérience 
et de retrouver l’espoir. 

 

Mouvement La Porte Ouverte 819 569-2450 

·  Fins de semaine de groupe pour les personnes ayant perdu leur conjoint 
ou conjointe où il leur est possible de se libérer de leurs peines et leurs 
souffrances, d’exprimer leurs difficultés et leurs espérances 

 

�
 
 
 


